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AVIS. 

Nous rappelons à nos abonnés que la 
oppression du journal est toujours faite 
dans les deux jours qui suivent l'expira-
tion des abonnements. 

Pour faciliter le service et éviter des 
retards, nous les invitons à envoyer par 
avance les renouvellements, soit par un 
mandat payable à vue sur la poste, soit 
par les Messageries impériales ou géné-
rales, qui reçoivent les abonnements au 
prix de 18 fr. par trimestre, sans aucune 
addition de frais de commission. 
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ERA1S DE CONTRAT DE MARIAGE. — DEMANDE ÇN PAIEMENT 

PAR UN ONCLE CONTRE SON NEVEU, 

M. le comte Jean Ledoçhowski, demandeur dans ce 

procès, est assis dans la tribune réservée ; c'est un vieil-

fard dont la moustache et la chevelure sont d'une ampleur 

et d'une blancheur remarquables. 

M' Jules Favre, sou avocat, expose les faits suivants : 

M. le comte Jean Ledoçhowski est le descendant d'une il-
lustre famille polonaise; il est un des plus nqUes membres 
do cette aristocratio qui avait. trop d'intelligence pour ne pas 
comprendre la grandeur, de l'attentat de ill-i.nl. trojL d'hWs. 
neur aussi pour pardonner au czar et à ses complices. Aussi 
en 1830, fut-il l'un des premiers à donner le signal de la ré 
sistance à l'oppression; il fut aussi l'un des derniers à soute 
nir cotte lutte qui a fait l'admiration de l'Europe, et dont 
l'issue laisse peut-être aujourd'hui dans le cœur de quelques 
hommes d'Etat dis sentiments de regret et d'inquiétude. 

Condamné à mort, te comte Jean Ledoçhowski a trouvé en 
France une légitime hospitalité ; il a de plus été l'objet bien 
mérité d'une distinction particulière, d'une ordonnance royale 
qui lui a conféré les droits civils. Le comte Jean n'a cessé 
d'appliquer les débris de son opulence au soulagement des 
misères de ses compatriotes exilés ; il a 'déployé, dans cette 
ceuxre si digue de lui, le faste inépuisable d'un cœur qui se 
répand. En 1841, enrichi par suite du décès de la princesse' 
Sangusko, sa cousine, dont il était héritier pour un quart, et 
dont les biens étaient immenses, il fit des dons considérables, 
notamment de 200,000 fr. au général Bernicki, de "200,0u0fr, 
au général Ribinski ; ses .actes de bienfaisance dépassèrent 
alors 600,000 fr.; il fonda une école pour les enfants des Po-
lonais réfugiés dépourvus de ressources. 

Il acheta moyennant 85,000 fr. le château d'Héricy (Seine' 
et-Marne), où il fut prodigue envers tous des marques de cet-
te hospitalité généreuse qui ne sait pas compter avec l'infor-
tune. 

Un de ses parents, qui jusque-là s'était tenu à l'écart, se 
présenta alors à lui, poussé sans doute à celte démarche, je 
veux le croire du moins, par un sincère mouvement de cœur; 
cétait le comte Constantin Ledoçhowski, son neveu, exilé 
comme lui et qui avait servi dans la légion étrangère, eu Es-
pagne, a'où il était revenu sans ressources. Le comte Jean fut 
pour son neveu un véritable père ; il pourvut à tous ses be-
soins, à tous ses caprices ; il lui donna sans compter de l'ar-
gent p

0ur
 voyages ou affaires; il fut pendant trois ans pour 

lui le caissier le plus libéral. 

Mais, comme la jeunesse n'est pas éternelle, et que la vieil-
lesse a la sollicitude de l'avenir, le comte Jean songea à ma-
ner son neveu. La fille de M. le baron de Menneval était une 
jeune personne charmante ; le jeune homme en fut épris : le 
jointe Jean fit la demande ; et comme la plus haute honora-
"mté distinguait les deux familles, le mariage fut négocié et 
Wfèté, avec la stipulation préalable d'une dot de 100,000 fr. 
a«* deux parts, sorte d'égalité qui ne gâte rien en ménage. 

. Le 2 septembre 1843, M. le baron de Meuneval écrirait à 
"»• le comte Jean Ledoçhowski : 

« Monsieur le comte, 

t t ,,,onsieur votre neveu m'a remis la lettre que vous m'avez 
- 'honneur de m'écrire. M™ Menneval et moi sommes infi-

vous croyez à la grande affection que je vous porte et à tout le 
prix que j'attache au moindre témoignage de l'amitié que je 
réclame de vous ; conservez moi ces sentiments, mon bien cher 
oncle, et soyez persuadé que mon bonheur ne saurait être 
complet si votre bénédiction et votre affection ne le soutien-
nent pas. Je vous regarde comme le vrai père de Constantin, 
et la tendresse et le respect qu'il vous porte augmentent en-
core mon affection pour lui. Ne doutez jamais, mon cher on-
cle, de la .reconnaissonce que vos enfants vous ont vouée... 

« Combien je vous remercie, cher oncle, des bonnes 
visites que vous avez faites rue Blanche. Mon père et ma mère 
m'ont écrit sous l'impression de la charmante soirée que vous 
leur avez fait passer... J'ai appris aussi avec plaisir que votre 
visite à Saint-C oud s'était très bien passée 

« .... Adieu, mon bien cher oncle; veuillez ne pas nous 
oublier auprès de tous les habitants d'Héricy, Croyez à notre 
respectueux et bien tendre attachement, et permettez-nous de 
vous embrasser du fond du cœur, comme nous vous aimons. 

« Votre nièce toute dévouée, 

« Louise LEDOCHOWSKA. » 

ment touchés du prix que vous voulez bien attacher à notre 
- la"ce et de ce que vous nous dites de flatteur pour notre 

e Louise. Nous n'avons pu qu'être honorés de la recher-
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raet'. "' liCÔ L' uu h°nmie distingué par son noble ca-
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 " re el par des sentiments éminemment patriotiques qui 

neront toujours la sympathie des âmes élevées. 
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 Nous acceptons la demande que vous nous fuites- de 

de lfin'ft (ie 1!0trG ''"e Pour monsieur voire neveu, et la somme 
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es
) 'a même sollicitude pour leur avenir, et à vous 

u «gréer l'expression de la gratitude dp Louise, etc. 

« Signé : le baron MENNEVAL. » 
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« votre amiable lettre du 28 elle me prouve que 

Pourquoi tant de témoignages de gratitude et do tendresse 
sont-ils aujourd'hui remplacés par le papier timbré ?Je ne 
voudrais pas croire q«e le motif -en est dans le changement tU 
situation du comte Jean Ledoçhowski ; pour s'être montré 
trop généreux, il est devenu pauvre. 

'toutefois, il a exécuté toutes les obligations qu'il avait pri-
ses par iecontrat de mariage de son neveu ; il a ser"vi les in-
térêts jusqu'au paiement du capital des 100,000 fr., dont il 
a reçu quittance finale, et, pour y parvenir, il a été dans la 
nécessité d'abandonner des créances importantes, de vendre la 
terre d'Héricy, de résider à Wiesbaden pour être plus rappro-
ché des banquiers de Berlin et de Varsovie, dépositaires de 
sommes qui lui revenaient de la succession de la princesse 
Sangusko. Et c'est pour quelques mille francs (on ne le croira 
pas), qu'il a demandés à son neveu, à titre d'emprunt, que ce-
lui-ci, devenu receveur particulier à Corbeil, aveo un riche 
traitement, s'est éloigné peu à peu d'un oncle frappé par l'in-
fortune, et qui naguère l'avait placé dans une brillante posi-
tion. 

Le comte Constantin a refusé ; c'était son droit. Mais, sur 
l'insistance de son oncle, il a mis dans nne enveloppe un bil-
let de 500 fr. à l'adresse dé ce dernier; le comte Jtan a ren-
voyé le billet, et persisté à demander une réponse sérietise à 
sa demande, et non pas une aumône. 

Le comte Jean avait donné corbeille, équipement, dot de 
100,000 fr. Un an après le mariage, le notaire réclamait au 
comte Constantin 7,512 fr. pour frais du contrat. La comte 
Constantin s'adressa à son oncle; celui-ci consentit à satisfaire 
le notaire, qui lui donna quittance de la somme. Resté heu-
reux, le comte n 'eût jamais réclamé; mais, dès 1844, il éprou-
vait des embarras sérieux pour payer même la dot de 100,000 
francSret,pourse'payer,te névea a tout pris, c'est 'tins jus-
tice à lui rendre. 

Contraint par la nécessité, le comte Jean a donc demandé à 
son neveu le remboursement des 7,512 fr.; le neveu a répondu 
que cette somme avait été donnée comme le reste, accessoire-
ment à la dot; et, en effet, le Tribunal a consacré ce système, 
qui aboutit à déclarer qu'on a le droit de forcer un homme à 
faire une donation. 

Le recours de M. le comte Jean à la justice a-t-il eu pour 
but le scandale ? Non, sans doute; les plaidoiries ont eu lieu 
sans bruit, et par les avoués de la cause. Puis (il n'y a vrai-
ment qu'un obligé qui s'avise de tels expédients ! ) M. le com-
te Constantin a demandé que son oncle, comme étranger, four-
nît uueçaution, et cette caution, fixée par lé Tribunal à 150 
fr., a été déposée dans les mains' de M. le comte Ledoçhowski 
lui-même, en sa qualité de receveur particulier. 

Quand il a fallu plaider au fond, le neveu a du convenir 
qu'il avait été nourri, établi par sou oncle : mais il a persisté 
à qualifier du titre de don les 7,512 fr. remis pour lui au no-
taire ; et le Tribunal de Corbeil a accueilli sa résistance par 
un jugement du 12 janviel 1854, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que si le comte Constantin Ledoçhowski recon-
naît avoir reçu du comte Jean Ledoçhowski, sou oncle, la 
somme de 7,512 fr. 50 c. pour acquitter les frais et honoraires 
de son contrat de mariage, il déclare en même temps que cette 
somme lui a été remise non à titre de prêt, mais à titre de 
don; 

« Attendu que cette déclaration est indivisible; 
« Attendu d'ailleurs que son exactitude et sa sincérité ré-

sultent de la nature même des choses ; qu'en ef fet, le comte 
Jean Ledoçhowski, partie au contrat de mariage de son neveu, 
y est intervenu pour lui constituer une dot de 100,000 fr., et 
que, dans ces circonstances, l'acquit par le constituant des 
frais et honoraires du contrat a dû être envisagé par lui sur-
tout, dans la position de fortune où il se trouvait alors, comme 
la conséquence et l'accessoire de la constitution dotale; 

« Attendu, en outre, que si l'idée de prêt répugne à la na-
ture même des choses, elle est également incompatible avec 
tous les faits du procès; qu'ainsi le comte Jean Ledoçhowski, 
n'ayant pas payé à son neveu la dot qu'il lui avait constituée, 
lui en servit les intérêts, et que ces intérêts, au moins jus-
qu'au jour où la dot s'est trouvée réduite à 80,000 francs, out 
été constamment calculés sur un capital de 100,000 fr., alors 
qu'ils n'auraient dû l'être que sur celui de 92,487 fr. 50 c, 
après le paiement des frais et honoraires du contrat de ma-
riage, si le montant de ces frais et honoraires eût été réelle-
ment prêté; 

« Que, de plus, le montant de ces frais et honoraires n'a 
fait l'objet d'aucune compensation entre les parties, ni d'au-
cune réserve de la part du comte Jean Ledoçhowski lors de la 

i quidatiou générale arrêtée, en 1849, entre les parties et con-
statée par l'acte public en date du 12 mai ; 

Qu'enfin le comte Jean Ledoçhowski, ayant eu besoin, en 
1852, d'une somme d'argent, s'est adressé à son neveu, non 
pas pour lui demander son paiement, comme il n'eût pas 
manqué de le faire s'il se fût cru réellement créancier, mais 
pour lui faire l'emprunt, non pas même de la somme récla-
mée aujourd'hui, mais d'une somme moindre, en lui indiquant 
les garanties qu'il lui offrait pour'assurer le remboursement ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, il est impossible de 
considérer autrement que comme une aliénation à titra pure-
ment gratuit la remise manuelle qui a été faite par le comte 
Jean Ledoçhowski à son neveu de la somme de 7,512 fr. 50 c, 
versée par celui-ci entre les mains du notaire, rédacteur de 
son contrat de mariage, d'où il suit que l'action en répétition 
dirigée aujourd'hui contre le comte Constantin Ledoçhowski 
est repoussée par le principe d'irrévocabilité qui protège le 
don ; 

« Déclare le comte Jean Ledoçhowski mal fondé dans sa de-
mande dont il est débouté, et le condamne aux dépens. » 

M 0 JulesFavre, discutant ce jugement, soutient que la preu-
ve du don articulé n'existe pas ; qu'il n'y aurait pas eu tradi-
tion dans ce prétendu don manuel, puisque la somme a été 
payée au notaire des deniers de M. Jean Ledoçhowski, à qui 
a clé donnée la quittance : et peu importerait que la somme 
confiée à Constantin eûl été par lui versée au notaire, puisque 
la quittance restée à Jean atteste que celui-ci se réservait d'en 
réclamer le remboursement. C'est ainsi, par exemple, que 
lorsqu'un bracelet de 10,000 fr. et d'autres ^bijoux ont clé 
donnés volontairement et réellement par le comte Jean à l'oc-

i casioa. du mariage, }} a laissé les factures aux mains du, 

donataire, son neveu. 
M" Favre fait remarquer, quant à l'indivisibilité de l'aveu 

du comte Constantin, que la théorie de droit ne s'aurait s'ap-
pliquer ici, puisque c'est par des documents en dehors de cet 
aveu que le comte Jean justifie sa réclamation. 

L'avocat donne lecture d'une lettre de M. le comte Jean à 
sou neveu, lettre d'une date repente, et où il parle comme 
créancier do celui-ci : 

« 1" juillet 1852. 
« C'est aux eaux de Marienbad en Bohême, où je suis venu 

trouver M. Magnus pour m'aboucher avec lui à propos de mon 
affaire de Berlin, que m'a été remise votre lettre; je l'ai ou-
verte et vous renvoie le morceau de papier qui y était indus 
et dont je ne sais pas même la signification, car je vous donne 
ma parole d'honneur que je n'ai pas lu votre lettre et que je 
ne la lirai pas, car à quoi bon maintenant? vous m'avez poussé 
à bout; tout ce que je pourrais trouver dans votre missive ne 
changerait rien à notre position réciproque. Je ne me recon-
nais plus le droit de vous faire des reproches; mais permettez-
moi ces dernières observations : pendant trois mois vous n'a-
vez pas même demandé si j'existe et comment j'existe, je fais 
un appel à votre cœur dans un moment décisif pour mon 

[ avenir, et c'est par un refus réitéré que vous me répondez. 
;.- i £iix me rendre cette justice que toujours j'ai été4 parent et 
ami dévoué; mais ce n'est nullement que j'ai l'idée de compter 
sur la reconnaissance de ceux que j'obligeais, celte idée ne 
m'est jamais venue; mais votre entière indifférence a été ajou-
tée par moi à tant d'autres déceptions, car tout en ne récla-
mant aucune reconnaissance, j'avais droit à des égards dont 
vous avez toujours manqué pour moi. Mais rompons là dessus 
une fois pour toutes; je vous prie de prendre en considération 
ce que je vous ai écrit, le 24 juin de Bsrlin, et de me faire 
parvenir au plutôt la somme que je vous ai demandée à Wis-
baden où je rentre sous quelques jours ; des étrangers m'ont 
fait crédit à Berlin, tant pour la dépense de mon séjour en 
çette ville que pour les premiers fonds de procès, car tout en 
ayant une espérance bien fondée de terminer mon affaire avec 
le digne M. Magnus à l'amiable, je ne discontinue pas le pro 
cès pour être plus assuré d'un arrangement. Je vous prie donc 
de ne pas me laisser dans l'embarras, car j'ai promis de ren 
voyer l'argent que je dois à Berlin dans la première quinzaine 
de juillet. 

« Je compte sur votre exactitude à vous, 

« Le comté JEAN. » , 

M. le comte Jean, dit en. terminant M" Favre, est présent à 
l'audience; il appuie ma parole, et offre à la Cour toutes les 
explications qu'elle pourrait désirer. Pourquoi M. le comte 
Constantin ne paraît-il pas aussi à la barre' Après la perte 
de toutes ses espérances , après les douleurs de l'exil, il était 
réservé à ce noble vieillard de subir l'ingratitude de celui 
pour lequel il s'est dépouillé. Et cependant je ne puis croire 
«jatî -ce procès soie selon le cœur du'comte Constantin ; : il au-
rait trop à rougir de le gagner. Qu'il n'en soit pas ainsi, mes 
sieurs ; un jour il vous remerciera de l'avoir sauvé d'un acte 
d'ingratitude pour lequel il n'aurait pas assez de remords. • 

M e Nicolet, avocat de M. le comte Constantin Ledo 

chowski : 

Ce n'est pas par des subtilités de droit, .des moyens pure 
ment juridiques, que je viens défendre cette causer mon client 
rte le voudrait pas, et moi-même je n'aurais pas accepté ma 
tâche en ce sens. Non, si le droit a sa place dans ce débat, 
c'est surtout la vérité des faits qui en doit assurer le succès 

Sans doute il y a ici, pour M. le comté Constantin, une si-
tuation délicate; il s'agit d'un oncle et d'un neveu, d'Un bien-
faiteur et d'un obligé; mais est-ce que la justice ne saura pas 
équitablement régler ce malheureux différend? 

En .1841, M. le comte Jean a recueilli une succession de 3 
millions de francs; il n'était pas marié, il appela près de lui 
son neveu : on a représenté celui-ci comme un désœuvré qui, 
tout à-coup, était venu rôder autour de l'opulence de son on-
cle. Il n'en est pas ainsi ; exilé comme son oncle, et n'ayant 
que son nom et son épée, il est parti comme simple soldat 
pour l'iispagne; il s'est bravement battu, il est devenu offi-
cier et.a été décoré. Sans doute il ne lui a pas été donné de 
vaincre dans une guerre aussi brillante que celle qui, en ce 
moment, suspend tour p. tour pour nos armées l'anxiété et 
l'admiration publiques; mais il s'est vaillamment conduit et a 
été justement récompensé. Son oncle, en le rappelant, a songé 
a le marier; s'il est vrai qu'il lui ait constitué une dot im-
portante, moindre toutefois que celle qu'il avait d'abord fixée, 
il est moins exact de prétendre que la corbeille doit être payée 
par M. le comte Jean, et, d'un autre côté, M™" de Ledochowska 
n'a pas souvenir du. bracelet de 10,000 fr. que lui aurait don-
né son oncle, seulement elle reçut de lui une broche qui pro-
venait de la succession qu'il avait recueillie. Et néanmoins 
son mari, comme elle, n'oublient pas les bienfaits de M. le 
comte Jean. 

Mais,- lorsqu'il crut devoir dsmander à son neveu des se-
cours pécuniaires, ce dernier éprouvait quelque embarras dans 
tes affaires; d'un autre côté, s'il était neveu reconnaissant, 
il était aussi père et mari. U n'en consentit pas moins, pour 
faciliter des emprunts, plusieurs antériorités d'hypothèques,. 
Mais M. le comte Jean deyenande plus en plus obéré, et il 
quitta Héricy en 1849, laissant des dettes pour plus de 20,000 
fr., et l'immeuble tellement grevé qu'il n'est resté à son ne-
veu, qui l'a racheté aux enchères, qu'un bénéfice de 5,000 
francs. 

M' Nicolet établit ici que la donation de 100,000 fr. n'a pas 
profité à M. le comte Constantin au-delà de 03,000 fr., non 
compris, à la vérité, 20,000 fr. d'actions des mines de Bone, 
dont la valeur est indéterminée. 

On s'est élonné, dit l'avocat, du courage de mon client pour 
soutenir ce procès ; je réponds que nous avons le droit d'être 
aussi étonnés du courage de celui qui l'a intenté sans preuve 
et au milieu de telles circonstances, 

Après une assez longue délibération. 

« La Cour, 

« Considérant que des faits et circonstances de ïa i ause ré 
suite la preuve que le comte Jean Ledoçhowski, en remettant, 
en 1844, à son neveu, une somme de 7,512 fr. 50 c. pour le 
paiement des frais et honoraires de son contrat de mariage, a 
entendu lui faire une donation manuelle, laquelle a été ac-
compagnée du dessaisissement de la somme donnée; 

« Considérant, d'ailleurs, que le compte définitif intervenu 
entre les parties, le 12 mai 1 849, a mis obstacle à toute répé-
tition que l'oncle ou le neveu auraient pu prétendre ultérieu-
rement exercer l'un contre l'autre ; 

« Confirme; dépens compensés. » 

JUSTICE GMMINËLLK 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 29 novembre. 

AFFAIUE LESCURE ET FILLE MONTAIGU. — QUATRE ASSASSI 

NATS ACCOMPAGNÉS, PRÉCÉDÉS 00 SUIVIS DE VOLS. 

L'audience est reprise à dix heures un quart. 

On va entendre les témoins qui doivent déposer sur là 

présence de Lescure à Sens. 

M. Hacdenier est rappelé. On hri représente tme blouse 

à raies extraite d'un paquet de plusieurs blouses saisies 

de toutes parts pendant l'instruction, et un chapeau gris 

dit chapeau mou, qui porte un trou dans la forme et qui 

est maculé de petites taches de sang. 

Le témoin reconnaît ce chapeau comme ayant appartenu 

au sieur Talotte. 

M' Lachaud : Le trou de cliapèau a été fait par la balle 

de pistolet de Gousset, quand celui-ci s'est brûlé la cer-

velle au moment de son arrestation. 

M. le président fait essayer à Lescure le gilet à-car-

reaux, verts que M. Hacdenier dit avoir appartenu à Ca-

gneux et que Lescure dit lui avoir appartenu. 

M. le président : Ce gilet paraît vous être un peu 

étroit? 

Lescure : Pas du tout, il me va très bien. 

Le témoin Je persiste dans ce que j'ai dit : c'est le gi-

let de Cagneux. 

Un juré : Ce chapeau a appartenu au sieur Talotte? 

31' Lachaud : Oui, monsieur le juré ; il a été saisi chez 

Lescure lors de l'arrestation de Gousset qui l'avait sur la 

tête quand il s'est suicidé. 

M. le président : C'est ce qu'il faudra établir. 

M' Lachaud : Gousset a été arrêté chez Lescure. 

Un juré : Nous savons ça. 

M' Lachaud : Et au moment où la police allait le pren-

dre, ii s'est brûlé la cervelle, et le chapeau a été troué 

par la balle. 

M. le président : Nous verrons cela avec les agents. 

La femme Legrand a vu trois individus dans une vigne, 

quelque temps avant l'assassinat, tout près de la maison 

des époux Talotte. L'un de ces individus était petit, vêtu 

d'une blouse bleue, d'une casquette, et portait une petite 

moustache. 

M. le président : Lescure, levez-vous. 

Le témoin : C'est bien là l 'homme que j'ai vu. : 

M. \e président : Le juge d'instruction \ous a fait re-

marquer que vous étiez un peu loin pour bien voir. 

Ze témoin : Oh ! j'ai bien vuy^t je suis certaine de le 
reconnaître : c'est bien lui. 

Lescure : J'ai toujours eu ma barbe. 

M. le président : Je viens de le dire moi-même ; vous . 

n'avez coupé votre barbé que le 17 mars. 

Jean Louis 1.ancré_.i. En causant de. l'affaire de Sens, le 

fils Corberon a dit qu'il avaii vu Gousset, (ils avec Lescu-

re. Je lui demandai s'il avait fait sa déposition, il me dit 

que non. Alors je pris' sur moi de dire : « Voilà un témoin 

qui est utile a la1 société », et j'allai le dénoncer au juge 

d'instruction. 

Jules Corberon : Le dimanche avant l'assassinat, vers 

trois heures, venant de faire ma tournée de surnuméraire 

des postes, j 'ai vu Gousset avec un autre individu. Com-

me uous avons été camarades d'école de jeunesse, je lui 

fis de la tête et il me rendit le pareil. Quaud je connus 

l 'assassinat, je me dis : Est-ce que Gousset serait venu 

exprès pour l'aire ce coup? Quand on amena Lescure par 

le chemin de fer, j'allai le voir passer, et je la reconnus 

pour être celui que j'avais vu avec Gousset dans un pré 

sur le bord d'un fossé, fumant son cigare: Il n'avait pas 

de barbe quand je l'ai vu la première fois. Quand je l'ai 

revu, il avait des favoris. 

Le témoin regarde Lescure et dit le reconnaître. 

Le sieur Dain, tonnelier, dit que le dimanche 10 mars 

il a été invité près de Sens à boire un verre de vin .- c'était 

au faubourg Saint-Martin. Il a bu avec l'un de ces hom-

mes; l 'autre était couché, et le témoin a peasé, à son ac-

cent, qu'il était du pays. Ce devait être Gousset. Quant à 

celui avec qui le témoin a bu, il avait des moustaches; le 

témoin croit que c'est Lescure. 

M. le président : On a fait parler Lescure devant vous 

chez le juge d'instruction. Avez-vous reconnu la voix de 

celui avec qui vous avez bu ? 

Le témoin : Je ne me rappelle pas ; je crois que oui. 

Un juré : La chevelure de Gousset et celie de Lescure 

était-elle la même ? 

M. le président : Nous aurons plus tard des renseigne-

ments précis. Voici un portrait de Gousset au daguerréo-

type, saisi chez son père. Mais il faut se défier de Ces por-

traits où tout le monde est brun. 

M. Corberon revient : Gousset était blond, je peux l'af-

firmer pour l'avoir connu depuis l'âge d'aller seul. 

' Sur l'ordre de M. le président, Lescure est amené dans 

l'hémicycle et placé devant MM. les jurés qui le comparent 

au portrait de Gousset dont il vient d'être parlé. 

Aubert Godefroy, charretier :'Je menais du fumier pour 

Louis Daris. Avant de monter la montagne, je me suis 

arrêté pour laisser souffler mes chevaux, parlant par res-

pect (On rit). Deux individus qui buvaienlnous ont appelé, 

mon camarade et moi, pour boire du vin qu'ils tiraient 

d'une espèce de mannequin d'osier. Je ne voulais pas y 

aller. Mais comme ils n'étaient que deux, nous y avons 

été mon camarade et moi, mais j'avais toujours l'œil sur 

mes chevaux. L'un d'eux était couché, je ne l'ai pas bien 

vu; j 'ai mieux vu l'autre, qui était un petit brun ; j'avais 

toujours l'œil à mes chevaux... J'ai dit à ces hommes : 

«Tiens, vous vous amusez drôlement, vous autres, à boire 

comme ça! » J'avais toujours l 'œil sur mes chevaux. 

M. le président : Regardez l'accusé Lescure. 

Le témoin passe successivement en revue les deux 

bancs d'avocats et le banc des journalistes. M. le prési-

dent fait descendre Lescure, et le témoin dit qu'il croit le 

reconnaître pour l'un des deux hommes avec qui il a bu. 

M. le président fait placer Lescure sur un siège, devant 
M. le greffier. 

^ Jean Gillet, garde champêtre, à Sens : Le U mars, 

j 'ai trouvé deux jeunes hommes dans un fossé de la route 

de Saint-Martin à Sens. Je leur dis : « Qu'est-ce que vous 

faites là ? — Nous ne faisons pas de mal. — Je le vois 

bien ; vous dormez dans le fossé et vous ne dégradez rien. 

Votre camarade a l'air de bien dormir. — Oui, qui me 

dit, j 'attends qu'il soit dèsivré. » Le fils Gousset me dit : 

« Vous me connaissez bien? — Je crois que oui, » lut dis-

je; et je rentrai en ville. 11 m'a offert du tabac et j 'ai refusé 
la prise. 

Quand j 'appris le vol do vin commis chez M. Offroy, 

j 'ai dit à mon brigadier : « Bien sûr, c'est le jeune homme 

que j 'ai vu dans le fossé qu'a fait le coup. Nous «nus 
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sommes mis en recherche, mais nous n'avons rien trouvé. 

Si j'avais su alors le coup qu'ils méditaient, je les aurais 

arrêlés alors, et le malheur n'aurait pas eu lieu. Mais j'i-

gnorais ce qu 'ils devaient faire. 

Il résulte de cette déposition qu'ici c'est Gousset fils qui 

aurait parlé, tandis que le second individu était couché. 

Lescure Le témoin n'a pas déposé ainsi dans les piè-

ces. Il a dit que l'individu couché avait un mouchoir à 

carreaux sur la figure, et de la barbe sous le menton. Il 

portail un paletot marron sous sa blouse, des souliers à 

languette. L'autre avait des bottes fines. Or, quand nous 

avons été confrontés devant le juge d'instruction, le té-

moin a dit en me voyant : « C'est celui-là; j'ai dit qu'il 

n'avait pas de barbe, mais il en avait; j'ai dit qu'il avait 

un paletot marron, mais c'était unpaletot vert, comme celui 

qu'il porte.» 

M. le président : Je vais lire la confrontalion qui a eu 

lieu, et MM. les jurés vont voir que tout ce qui y eBt dit 

est conforme à ce que vient de dire le témoin. 

Nicaise Cordier : La nuit du 14 au 15 mars, j'étais à 

la gare, à Sens, comme correspondant du chemin de 

Lyon. Je suis sorti plusieurs fois, parce que j'attendais des 

voitures omnibus. Je vis deux individus qui manœuvraient 

péniblement un gros sac de linge. Je leur dis : « Que dia-

ble faites-vous là ? d'où venez-vous avec un semblable 

baluchon! Vous auriez mieux fait de prendre i'omni-

bus. » 

Le plus petit, qui est ici, dit à l'autre : « Réponds donc 

à monsieur, qui te demande des renseignements. » Alors ' 

l'autre me dit : « Nous venons de chez Normand. » Ç» 

me parut drôle, mais enfin je n 'insistai pas, et ils partirent 

par un train qui passa bientôt après. 

Le lendemain on me dit : « On s'arrange bien chez 

vous; on vient d'assassiner deux personnes près de la 

gare. — Pourvu que ce ne soient pas les deux drôles avec 

qui j'ai causé hier. » Je demandai au bureau combien on 

avait délivré de billets pour Montereau, on me dit : « Un. 

■— Et pour Paris ? — Cinq. — Bien ; je connais trois des 

voyageurs, les deux autres sont mes drôles. » Et j'ai 

donné ces indications à M. lé juge d'instruction. 

D. Avez- vous reconnu ces hommes ? — R. Je les ai peu 

regardés ; c'était la nuit, au clair de lune. 

D. Vous avez reconnu la voix de celui qui a dit : « Ré-

ponds donc à ce monsieur? » — R. Oui, monsieur, j'ai 

cru la reconnaître pour celle de Lescure. 

L'expérience est renouvelée à l'audience, et le témoin 

persiste à dire qu'il croit que c'est la voix qu'il a en-

tendue. 

Joseph Bossut : Dans la matinée du 14, je crois, j'ai 

vu Gousset à Sens avec un autre individu. Ils ont passé 

devant ma porte, el j'ai dit à Gousset : « Te voilà donc 

ici, Beauguste (c'était comme ça qu'on l'appelait d'amitié 

à Sens)? » Ils ont passé tous les deux sans me répondre. 

Je ne dis pas reconnaître Lescure pour être l'individu qui 

accompagnait Gousset. 

Le sieur Raveil' ic, employé au chemin de fer : Dans la 

nuit du 14 au 15 mars, deux individus sont veuus me de-

mander deux places pour Paris, et ont fait enregistrer un 

gros paquet de bagages. Nous avons mis le paquet sur la 

bascule ; il pesait 55 kilos. L'un d'eux a dit : « 55 kilos, 

c'est 55 sous, » et il a mis la main à sa poche. Je lui ai 

dit : « Non, vous avez deux places, il n'y a que 10 cen-

times à donner. •> Ils ont pris leurs billets et sont partis 

par le train pour Paris. * 

Un juré : Ces individus étaient-ils jeunes? 

François Raju, ex-conducteur d'omnibus à Sens : Je 

faisais le service d'omnibus, et j'ai conduit les voyageurs 

entre la ville et le faubourg de l'Yonne sans rencontrer 

personne, si ce n 'est en arrivant à la gare que j'ai vu un 

homme porteur d'un gros sac, et un aulre individu por-

teur d'un ballot dans une toile noire. Je me suis dit moi-

même : Ces hommes ne peuvent pas venir de Sens, vu 

que je n 'ai rencontré personne; c'est sans doute des gens 

de la campagne. Mais pour dire les avoir vus, je ne les 

ai pas vus. 

François Mèche t, piqueur de nuit au chemin de fer: 

Dans la nuit du 14 au 15, je suis entré à la gare où j'ai vu 

deux individus qui ont fait peser un saede bagages qui pe-

sait 55 kilos. 

Un juré : Quel étai t l'âge de ces individus. 

Le témoin : Le plus grand avait do vingt-huit à trente 

ans; niie bat be claire et assez longue.. L'autre était plus 

petit et paraissait un peu plus jeune. 

Pierre Chigal : Dans la nuit du 14 mars, 

dus sont venus à la gsre me demander s'il y 

pour Paris? Je leur ai dit qu'il y ave.it celui 

mais que c'était nu-train direct et plus cher, 

dit : « C'est ^ga!, il faut que t:ous partions. •> 

Je crois reconnaître celui qui est ici pour êlre celui qui 

a accompagné l'homme qui a fait peser des bagages. 

François Leclerc, receveur aux marchandises à Sens : 

Vers une heure du malin, j'ai vu arriver, deux personnes, 

l'une chargée d'un sac de toile très gros, l'autre d'un pa-
quet en totïe brune. C'était le moment du train de Châ-

ions. Je les ai luit passer dans la salle d'attente et, un mo-

ment après, on a pesé leurs paquets qui ont donné 55 ki-

los, ce qui m'a surpris.ayant vu la tenuedeces deux mes-

sieurs. D'après ma conviction, c'est l'homme qui est ici 

qui, par faute d habitude des voyages ou par préoccupa-

tion, a voulu donner 55 sous. Pendant que j'écrivais, il 

paraît que l'un d'eux s'est penché plusieurs fois sur mon 

guichet, et qu'il disait : « C est drôle tout de même. » 

Au moment du chargement, je remarquai un sac en 

mauvais état, qui s'était délié et qui avait été rempli à 

la hâte de linge de toute sorte. 

D. Vous avez vu cet homme à Sens?— R. Oui. 

D. Et vous l'avez reconnu? — R. Ma conviction était 

telle. 

D. Et aujourd'hui? — R. J'ai la même croyance. C'est 

lui qui porialt le sac. 

Lescure : Le témoin se trompe. 

Le témoin : M. le juge d'instruction m'a présenté Les-

cure avec des d.fféiCiices que j'ai de suite signalées à ce 

magistrat. Ainsi il avait une barbe, et j'ai dit que ce jour-

là iï n'avait pas de barbe. 

M' l achaud : Le témoin pense alors que l'homme qu'il 

a vu au chemin de 1er n'avait pas de barbe? 

Le témoin : Il avait une barbe de dix à quinze jours. 

M. le substitut : C'était c»., me une barbe qu ou veut 

laisser croître ? 
Le témoin : C'est cela. 

Auguste Guillemot, chef de gare à Sons : Dans la nuit 

du 14 au 15, deux voyageurs me demandèrent deux billets 

de troisième. Je leur dis qu'il n'y avait que des secondes, 

et je leur en donnai deux pour 17 fr. 60 cent. L un d'eux 

mu remit 20 fr., je rendis la mon. aie que cet homme ou-

bliait, quand son camarade un dit : « Tu oublies la mon-

naie. » 
Au moment où je faisais mouler les voyageurs, ces 

hommes poussèrent assez rudement une dame qui 

ceudait du wagon dans lequel ils allaient monter, 

mari de cette dame les traita de butors: ils montèrent 

sans tien dire, ce qui m'élonna, parce que u'habttude on 

ne se laisse pas traiter ainsi sans répondre quelque chose. 

Je ne reconnais pas l'accusé. 

Le sieur Duchatelet confirme ce qu'a dit tout à I heure 

le témoin Cordier. . 

Denis Ruhet, autre employé, n'est pas plus précis. Il 

croit cependant que l'accusé est « l'autre des deux. » 

On passe à une autro catégorie de témoins; ce sont ceux 

qui reconnaissent des objets saisiset ayant appartenu aux 
sieur et dame Talotte. 

La femme Delahaye reconnaît des chemises, une blouse, 
un gilet, une nappe. 

Ladame Duchat, marchande devinàSens, et belle-sœur 

du sieur Talotte. Ce témoin reconnaît un mouchoir qui a 

appartenu à la femme Talotte, et une blouse qui a appar-
tenu à Talotte. 

On passe aux témoins qui ont vu les accusés à Paris 

après la journée du 15 mars, et qui ont pris part aux sai-

sies et aux constatations faites à Paris. 

Jules Leroy, conducteur d'omnibus : Dans la nuit du 

14 mars au 15, j'étais de service dans la cour du chemin 

de fer; deux individus m'ont demandé si je voulais létf 

conduire à la barrière du Maine; je leur ai demandé 1 fr. 

chacun, qu'ils mont donné. Arrivés à la hauteur du Pont-

Royal, l'un d'eux a appelé un commissionnaire et lui a 

dit d'aller rue Neuve-des- Petits-Champs dire à sa femme 
qu'il était arrivé. 

D. Il a dit le nom de celte femme? — R. U a dit M"" 
Gousset. 

D. Le commissionnaire a fait un signe pour faire voir 

qu'il avait compris? ■— R. Je ne me rappelle pas. 

D. Comment étaient-ils vêtus? — R. Eu blouses, en 

casquettes. Ils étaient à peu près du même âge, el l'un 

d'eux plus éveillé que l'autre. 

D. Regardez l'accusé Lescure? — R. C'est l'un des deux 

que j'ai vus; j'affirme que c'est le plus petit des deux, le 

moins éveillé; j'affirme que c'est bien lui.. 

D. Ils avaient des bagages ? — R. Un" grand sac et un 
paquet de toile verte ou noire. 

François Thouvenin, commissionnaire : Le 15 mars, à 

six heures du matin, l'omnibus du chemin de Lyon s'est 

arrêté au coin de la rue du Bac; un individu m'a fait ap-

procher et m'a dit de me rendre rue Neuve-des-Petits-

Champs, n° 17, chez la portière, et de lui dire que son 

deux indivi-

avait un train 

d'une heure, 

L'un d'eux a 

des-

et le 

mari était revenu de la campagne. J'y suis allé et la fem 

me m'a dit : « Tant mieux, car nous étions bien inquiets.» 

D. Il vous a dit le nom de sa femme? — R. Non, c'est 

l'individu qui était avec lui, et il a ajouté : « Ne l'oubliez 

pas. » Je lui ai répondu : « Il n'y a pas de danger, » et 

j'ai frappé sur ma poche pour 
rit.) 

D. Vous avez causé avec la femme Gousset ? — R. Oh ! 

la commission a été faite à vol d'oiseau. 

Lescure est reconduit sur son banc. Il paraît fort en-

nuyé de tous ces déplacements. 

M. Aguette a connu la famille de Lescure, et n'a jamais 

entendu qu'on eût des reproches à lui adresser. C'est chez 

lui que Lescure a déposé les paquets compromettants qui 

y ont été saisis. Le témoin ne peut pas s'expliquer pour-

quoi Lescure avait choisi sa maison pour y faire ce dépôt. 

Lescure : Gousset était compromis; je savais qu'on le 

poursuivait, et j'ai fait porter les objets chez M. Aguette, 

parce que je savais qu'il ne m'aurait pas refusé un asile si 
je le lui demandais. 

M. le président donne lecture du procès-verbal d'arres-

tation de Lescure qui contient les circonstances du suicide 

de Gousset. L'acte d'accusation a déjà fait connaître ce 
document de l'informat ;on. 

Clément Galland, brigadier du service de sûreté : Le 

dimanche 19 mars je fus chargé, avec mon collègue Che-

valier, de procéder à l'arrestation de deux individus soup-

çonnés d'avoir commis les assassinats de Sens. Après 

avoir placé des agenls d'observation, nous nous assurâ-

mes qu'aucun déménagement à voiture à bras n'avait eu 

lieu dans Paris ; nous, nous mimes à parcourir lotis les 

marchands de vins, mais sans rieu trouver. Au coin de W\ 

rue du Diorama, je rencontrai un peintre de nus amis, 

qui, tout en causant, me dit qu'il avait fait des travaux 

chez deux originaux dans la rue de la Pépinière ; que ces 

individus n'avaient pas eu la patience d'attendre qu'il eût 

fini, et qu'ils avaient voulu poser les papiers eux-mêmes. 

Cela me frappa extraordinairemeut, et j'en parlai à mon 
collègue Chevalier. 

Nous allâmes prendre le concierge Dannemary, delà 

maison de ia rue des Fourneaux, ]3, qui connaissait 

Gousset et Lescure, et nous allâmes rue de la Pépinière 

avec lui. Eu arrivant, nous la ssâmes Dannemary en bas, 

et nous montâmes dans la maison. En arrivant au premier 

étage, nous nous sommes trouvés en présence d'un indi-

vidu sans barbe ; c'était Lescure, que je ne connaissais 

pas. Mais arrivé en bas, il s'est trouvé en présence de 

Dannemary qui l'a arrêté en criant : «A moi! » Chevalier 

a couru, a tiré des ligottes de sa poche, et a attaché 
Lescure. 

Pendant ce temps-là je recherchais Gousset. Tout-à-

coup j'enlendis une porte qui se fermait près de moi, et, 

au moment où je me disposais à l'ouvrir, j'enlendis une 

détonation, et, comme je venais d'enfoncer le panneau, 

un homme tomba à mes pieds. Chevalier était alors re-
monté et se trouvait avec moi. 

Le fsieur Chevalier, autre agent du service de sûreté, 

confirme les détails qui précèdent, et pjoute ce qui lui est 

spécial quant aux recherches relatives à l'assassinat de 

Chauvin et au bouquet jeté par la fille Montaigu sur l'en-
droit où était enterré son ancien amant. 

Le sieur Dannemary : J'ai accompagné les agents dans 

leurs recherchés. Comme j'étais devant la porte, Lescure 

a voulu sortir. Je l'ai saisi par la manche, il s'est écrié : 

« Ne me perdez pas, je vous en prie! » J j lui ai répondu : 

« C'est une affaire de justice et pas une affaire d'amour. » 

Je l'ai retenu, les agents sont venus, et on l'a arrêté. 

p. Travaillait-il?— R. Il m'a fait le gilet que je porte, et 
qui est très bien fait. 

I). Il découchait souvent ? — R. Sa femme disait qu'il 
passait les nuits à travailler. 

D. Il est entré chez vous sous un faux nom ? — R. Sous 

le nom de Hayot.II disait qùe, n'étant pas marié, si la po-

lice le savait, il irait aux galères. Je repondis que si tous 

ceux qui vivent ensemble sans être mariés allaient aux 

galères, il n'y aurait pas de place assez au bague. (Rire 
général.) . 

D. Ils ont déménagé subitement? — R. Oui, en payant 

deux termes, parce qu'ils n'avaient pas donné congé à 
temps. 

D. Qui a payé ? — R. C'est une femme. 

D. Eu quelle monnaie? — R. En pièces d'argent et de 
monnaie. 

D. Quel motif ont-ils donné?. — R. Que Gousset avait 

trouvé pour Lescure une place de concierge-tailleur dans 
Paris. 

Lescure : Je n'ai pas demandé à monsieur de me sau-

ver la vie. Je lui ai demandé : « Eh bien ! quoi ! que me 

voult z-vous ! » et monsieur s'est écrié : « Non, non, pas 
de pilié pour l'assassin ! » 

M. le président : N'a-t-il pas cherché à se sauver après 
qu'il a été attaché ? 

Le témoin -, A ce point que le peintre qui irius escor-

tait et qui tenait le bout de la corde a eu le doigt blessé 

par suite des efforts faits par Lescure. 

Lescure : On m'avait tellement serré que j'ai l'ait effort 
pour me faire relâcher. 

Le témoin : Il a cherché à ronger ses liens. 

I). Quelle était la conduite de Lescure envers la lille 

Montaigu ? — R. Je n'ai jamais entendu de discussion. 

D. N'allait-eliu pas chercher des hommes ? — R. Oui, 
tous les soirs. 

La fille Montaigu ; Le témoin a très bien vu que j'é-

tais maltraitée, et j'en ai la marque sur le front. Lescure 

me disait qu'il travaillait près de l'Hôtel -de-Ville ; j'ignore 
s'il m'a trompée ou non. 

La femme Dannemary: Lescure et la fille Montaigu oc-

cupaient, au deuxième étage, une chambre de 115 fr. La 
fille brodait, mais ne faisait rien. 

D. Elle se livrait à la prostitution ? — R. Je ne sais 
pas. 

D. Eile a reçu des hommes chez elle ? — R. Elle a reçu 
Chauvin; Lescure le.savait. 

D. U avait pris un faux nom? — R. Oui, parce qu'il 

disait que son père ne voulait pas qu'il vive avec cette 

dame .. donc cette demoiselle. 

D. Savez-vous s'il a découché dans la nuit du 1" au 2 

janvier 1854?— R. J'en suis positivement sûre. 

D. A cette époque, vous avez reçu leur loyer? — R, 
Oui, la demoiselle me l'a payé en or. 

D. Lescure et Gousset portaient barbe et moustaches?— 

R. Ils avaient de petites moustaches et une barbiche; plus 

tard, je les ai revus, ils avaient tout coupé. 

D. Le 2 janvier, voua avez vu Gousset? — R. Ils ont 

passé toule la sainte journée ensemble. 

D. Comment savez-vous que Lescure a découché du 1" 

au 2 janvier? — R. C'est que personne ne pouvait rentrer 
sans donner son nom. 

Lescure : On entrait comme on voulait dans la maison; 

c'est le 15 janvier qu'on a mis un cordon... 

Le témoin : C'est à cause de vous qu'on l'a mis. 

Lescure se rassied. 

M. le président : Chauvin, Lescure et la fille Montaigu 

ont passé ensemble plusieurs journées ? 

Le témoin : Oui, monsieur. 

La fille Montaigu • Madame peut en déposer, car elle 

a été de tout ce que nous avons fait ; elle a bu avec nous, 

et même elle m'a dit que j'étais bien bête de ne pas garder 

ce que Chauvin m'avait donné de trop pour acheter un 
lapin. 

Le témoin : Je suis fâchée de vous lo dire, mais ça 
n'est pas vrai. 

La fille Montaigu : D'ailleurs madame est connue pour 

se perdre par la boisson ; sur tout le boulevard, on sait 

indiquer un gousset. tyj$À que madame fera tout ce qu'on voudra pour du vin 

" quand même il ne serait pas très bon. (On rit.) 

Le témoin : Oh ! 

M. le président : Témoin, allez vous asseoir. 

Joseph Lescure,\\ère de l'accusé : J'ai été deux fois chez 

mon frère. La première fois, je le trouvai vivant avec 

celte femme qui était soûle; elle m'a fait fâcher avec mon 

frère. La seconde fois, elle était tellement ivre qu'elle était 

sur le cô'té, avec un chapeau et un camail. Elle a pris un 

seau, et elle est allée dans un coin comme une saleté de 

femme qu'elle est. Elle est tombée sur un poêle qu'elle a 

renversé, et elle s'est blessée. 

D. Elle a menacé devant vous votre frère de le dénon-

cer ? — R. Je n'ai pas entendu cela. 

D. Vous avez été compromis dans cette affaire, et un 

instant arrêté ? — R. Je le sais bien ; ça ne m'empêche 
pas de dire la vérité. 

Après avoir donné lecture de quelques procès-verbaux 

de conslatation, M. le président suspend l'audience. 

L'audience est reprise à trois heures moins un quart. 

On entend le dernier témoin de l'affaire Talotte. 

Antoine Vuilly, cultivateur : J'ai reconnu des chemi-

ses, un gilet fond vert à carreaux ayant appartenu au sieur 
Talotte. 

On passe aux faits relatifs à l'assassinat Bonhomme, 

qui a été commis dans la nuit du 1" au 2 janvier 1854. 

Frédéric Guillaume Lombard, médecin à Vanves : J'ai 

été chargé de l'aire un rapport sur l'état du cadavre du 

sieur Bonhomme ; mais comme il y a un an de cela, je 

n'ai guère gardé de souvenirs. 

M. le président : Nous allons lire votre rapport. 

Cette lecture rappelle les faits déjà consignés dans l'acte 

d'accusation. Il contient celle phrase particulière : « La 

face étaii sins contraction et même souriante. » 11 résulte 

D. Les nœuds vous ont-ils frappé?—R. L 

pouvait 
les deux cas ont la môme 'forme7 on'^ouvaif ̂
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os 

qu'ils ont été faits par la même main. C'est tôe,,
COnclurfl 

nœud laissant des bouts flottants.
 uu
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Le témoin Tavernier, qui a découvert le c»d 

Bonhommé, ne s'est pas présenté. M. le présidé i,
6 d

e 
déclaration. C'est le 3 janvier qu'il a vu deux ni

P
î

 1 8
» 

tant d'une petite cabane en plein champ. Il s'est a
 8

°
N 

et il a constaté que c'étaient les pieds d 'un cadavr
 ?To

^ 
fait sa déclaration au maire de Vanves.
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François Roucaud, cultivateur: Le 2 janvier 

heures du malin, j'ai trouvé sur la route une casau^
8 S

'
J 

bon état, et je l'ai mise dans un fossé, où je l'ai
 ÊQ 

soir en revenant de Montlhcry. C'était près d'un''"
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cabane : il y avait là beaucoup de traces de sang 

D. C'était le 2 janvier? — R. J'en suis sûr, p
arc

„ 

j'avais monté la garde le 1" de l'an, et c'était 1 

petite 

demain 

Nicolas Roger, tailleur 

Ion. 

Le 1" de l'an, j'ai été 
fendre 

de ce rapport que Bonhommé a succombé à la strangula-

tion faite à l'aide d'une corde fortement sériée qui avait 

laissé un fort sillon sur lé cou de la victime. 

Le docteur Boys de Loury, qui a fait l'autopsie du ca-

davre du sieur Bonhommé, rend compte de sa mission. 

Bonhommé était fortement constitué, âgé de quarante ans 

au plus. 11 avait derrière la' télé une plaie contuse; qui pa-

raissait avoir été faite par une pierre ou par un çoup de 

bâton. Il avait autour du cou une corde ou ficelle, forte-

ment serrée. Il y avait un double nœud fait par devant. La 

ficelle avaii été coupée ensuite près du nœud. 

La mort, dit le témoin, est le résultat de là strangula-

tion ; elle a dû avoir lieu peu de temps après un repas 

absorbé. Le coup derrière la tête a été porté pendant la 

vie de Bonhommé; cela résulte du sang extravasé qui 
était sous la peau. 

J'ai été chargé d'une autre mission, à l'effet d'examiner 

un second cadavre trouvé dans une carrière de Vanves. 

C'était quelque chose d'affreux que le spectacle que nous 

avions sous les yeux. Ce cadavre, qui avait longtemps 

reçu la pluie, qui avait reposé sur une terre ocreuse, n'a-

vait plus forme de corps humain; les membres inférieurs 

étaient revenus vers le menton; les vêtements n'étaient 

plus qu'à l'état de soupçon ; les tibias seuls étaient restés 
dans les bottes. C'était affreux. 

Nous avons pu élablir que c'était un homme de taille 

moyenne ; ce qui restait des chevenx nous a permis de 

conclure qu'il était brun ; l'état de ses dents nous a fait 

conclure qu'il avait une trentaine d'aunées. 

Par une de ces circonstances qu'on peut appeler provi-

dentielles, tandis que tout le cadavre était si horriblement 

défiguré, les deux bras étaient parfaitement conservés. Sur 

le bras droit, il avait un tatouage représentant un portrait 

de femme horrib ement mal l'ait, et sur le bras gauche ses 

instruments de charpentier, une bisaiguë, je cro ; s, qui 

indiquait qu'il appartenait à la société de compas louage 
de celte profession. 

L y avait une corde autour de son cou ; mais, > lieu 

d'un seul tour, il y en avait six. C'était toujours un assas-
sinat commis par strangulation. 

J'ai encore été commis pour examiner le rapport qu'il 

y avait entre les cordes trouvées sur les deux victimes et 

les cordes trouvées audomieile de la femme Gousset. C'est 

une opération qui n'a rien de médical, et j'ai été assisté 

par un homme de la profession de cordier. Nous avons 

conclu à ses identités, mais il ne faudrait pas tirer de 

ces ressemblances des conséquences trop rigoureuses. 

Quant aux nœuds faits sur les victimes, l'expert a pen-

sé qu'il y avait m un nœud fait au moment du crime dans 

le premier cas, et un nœud préparé à l'avance dans le se-
cond cas. 

Alexis Chevaucher, cordier : On m'a remis une corde 

qui a été trouvée au cou du sieur Chauvin. 

M. le président : 1! y a deux cordas: l'une trouvée au 

cou de Bonhommé, l'autre au cou de Chauvin ? 

Le téntoin : Je considère que ça ne fait qu'une corde, 
pat ce que c'est la même corde. 

M. le président . Très bien; c'est votre appréciation. 

Vous avez été chargé de comparer ces deux cordes à celles 
trouvées chez la dame Gousset. 

Le témoin : Oui, monsieur, et j'ai trouvé de grandes 

ressemblances; mais les cordes «le ce genre so i très ré-

pandues dans iu fabrication et dues le commerce. 

pour 

argent ? 

Bonhommé est arrivé. ^
 8nd

 M. 

D. Qui vous a dit que c'était Bonhommé ? R J-

son nom quand il a élé décédé. '
 31 S
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D. Qu'avez-vous fait le soir? — R. Nous avons nr' 
café que j'ai payé ; puis nous avons joué au bill

A

J| 

Bonhommé même m'a gagné une bouteille de vin ' ''
Ue 

D. Allons, vous oubliez ce qu'il y a d'important 

ne nous parler que de vos libations. Avait-il de 1 
— R. Non, il avait de l'or, (On rit.) 

D. Combien ? — R. 400 fr. environ. 

D. Gousset lui a fait un petit sac? — R. Oui. 

D. C'est lui qui apporté le lapin ? — R. Oui/monsieur 

D. N'a-t-il pas dit qu'il voulait se retirer? H n -, ', 
a dit qu'il coucherait chez Gousset. 

D. Celui-ci ne l'a pas détourné ? — R. Non. 

M. le président donne lecture de la déposition de Goi 

nstruclion, dans laquelle, pour égarer le» 

la justice, il raconte l'emploi de sa sokZ 
avec Bonhommé, et fait intervenir deux hommes 

set fils dans H 

recherches de 

mon 

nus, rencontrés chez la mère Moreaux, et avec lesquels"] 

aurait laissé Bonhommé vers minuit. Il conclut m disant 

qu'il ne doute pas que ces deux hommes sont les auteurs 

de l'assassinat de Bonhommé. Ils auront été, dit-il ex-

cités par la vue de l'argent que ce malheureux aura eù 
l'imprudence de montrer. 

La dame Dinel, dite femme Adam : J'ai vu Lescure le 
soir du jour où il a fait te crime. 

D. L'accusation lui en reproche trois ? — R. j
s ve

ux 
parler de celui du 2 janvier. 

D. Où l'avez-vous vu? — R. Chez Gousset; il était as-

sis sur une chaise, et Gousset était étendu sur l'établi 

D. A quel'e heure?—R. Dix heures ou dix heures el dé-
ni e du soir. 

D. Gousset travaillait-il? — R. Non, monsieur 

mari lui procurait de l'ouvrage, il ne le faisait pas. 

D. U ne pouvait donc pas en donner à Lescure? — R. 
Certainement. 

D. Comment Lescure était-il connu dans la maison ? — 
R. Sous le nom de Guignol. 

D. Vous avez dit quelque chose à la femme Gousset?— 

R. J'ai dit : « Il dort, » et la mère m'a répondu : « Il fait 

sa nuit ; il est rentré à quatre heures du matin. » 

D. Il apportait souvent des paquets ?—R. Je ne l'ai pas 

vu, mais j'ai entendu dire qu'il apportait beaucoup d'ob-
jets dans son grenier. 

D. Ça faisait du bruit ? — R. J'ai vu plus tard qu'il y 
avait jusqu'à des roues de voiture. 

• D. Au septième étage? — R. Oui, monsieur. 

M. le président : Qu'avez-vous à dire là-dessus? 

Lescure: Les quatre témoins dont je vais invoquer le 

témoignage veulent témoigner ; la femme Gousset et h 

fille Montaigu peuvent dire si je suis allé ce soir-là chez 

Gousset. Quant à moi, je sais que je n'y étais pas. l'y au-

rais été, que ça ne me compromettrait pas; mais je n'y 

étais pas, et je ne peux pas dire que j'y étais. 

M. le président : La fille Montaigu a dit que vous avez 
découché ce soir-là. 

Paul Lescure, quatorze ans, autre frère do l'accusé : 

J'étais le 1" janvier chez mon frère à manger des crêpes, 

quand Gousset est venu avec un autre h >mma que je ne 

connaissais pas. Il n'est pas resté longtemps. Ils sotit sor-
tis tous les trois. 

D. A-t-il mangé des crêpes ? — R. Il en a mangé une 
ou deux. 

D. On a proposé à votre frère d'aller boire, et il a re-

fusé parce qu'il n'avait pas d'argent? — R. Oui, et Gous-

set a dit : « Viens toujours, c'est moi qui paie. » 

Le témoin ue sait rien sur l'âge et le costume de Bon-

hommé, auquel il n'a pas l'ait attention. Il est parti de 

chez son frère après le départ de ces trois hommes. 

D. Dans l'instruction, vous avez dit que Bonhomme 

avait des sabots ? — R. Je ne me rappelle pas. 

Lescure : Mon frère dit "que c'est le i" janvier. 

Gousset a pu venir chez moi un autre jour, et du moment 

qu'il a disparu quelqu'un ce jour-là, ou fixe à ce jour la 
visite de Gousset. 

M. le président : Mais tout le monde s'accorde sur « 

fixation de ce jour, qui est remarquable pour tout le 

monde, et pour un jeune enfant surtout. 

M
n

° Eugénie Meyer, modiste : J'ai habité dans la mai-

Soir des époux Gousset. La femme était très laborieuse; 

le père et le fils ne travaillaient jamais. J'ai vu leur cousin 

Guignol. 

D. La femme Adam ne vous a-t-ello pas fait une con-

fidence sur la nuit du l"j'anvier? — R. Oui, elle m'ad» 

que la femme Gousset lui avait dit que son mari avait 

découché cette nuit; qu'il avait prétendu s'être égare sur 

les boulevards, et qu'elle paraissait croire qu'il s'agis
sal 

d'une infidélité qu'il lui avait faite. ^ , 

Pendant les recherches de la justice, la femme Gousse 

est venue chez M"" Ad m; eile élait terrifiée, et elle du • 

» Surtout ne parlez pas de Guiguo'. » , 
D. H y avait des sorties nocturnes inexpliquées. ~~ 

R. Gousset' père et fils disaient qu'ils allaient à la pec* ■ 

Ernestine Langlais, modiste : Il y a deux ans «p
,e

; L 

suis dans (a maison dont les Gousset étaient les concie -

ges. J'y ai vu l'accusé Lescure, que je ne connaissais q 

sous le nom de Guignol. Je l'ai vu plusieurs fois P
asS 

la nuit chez ses cousins. Je l'ai vu le 3 ou le 4*jaiivier-

D. La femme Gousset t-e plaignait de ce que son m» 

allait trop souvent chercher Lescure?—R. Oui. 

D. Elle était laborieuse? — R. Oui. 

D. Et le mari ? — R. Il travail, ait peu. 

D. Vous avez vu la femme Gousset couper 

et démarquer du linge? — R. Une fois. 

D. Lo 2 janvier, la femme Gousset vous 

l'absence de son mari?— H. Elle m'a dit qu'il 

à six heures du matin, et qu'il élait sorti pour 

un pain de sucre pour M. Bonhommé. 

I). La dame Adam a fait des observations à 

sa conduite envers sa femme? — R. Oui, et il 

que ça ne ia regardait pas. n 0"'» 
1). Il a répondu quelque chose de plus précis • "

Bi
.„. 

il a du qu'il a>ait été en société avec une dame M# <|e 

D. li a l'ait une absence assez longue vers le mu 

mars?— IL Uqe absence do plusieurs jours.
 (i

?^_R. 

1). Q ia:,d vous l'avez revu, il vous u paru change 

des ourle" 

a Parlé J 
était rentré 
aller porter 

Gousset m 
répon du 
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•-.i* • is ne remarquais pas qu'il avait coupé sa 

b«
rl)e

' lui avez dit que vous le trouviez engraissé 7 — 
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 V

?.
US

r
épondu que l'air de la campagne lui avait fait 

11 m i 

bien 
L.a 

* f„
m

me Gousset vous a fait une recommandation 

emenl 

»rlcz ^
a
 été°question du mari?— R. Oui, M

m
" Adam 

J mandé où. élait son mari, et elle a répondu : « Il 

à Lescure?—R. Elle nous a dit: « Surtout no 

de Guignol. 

.t être mort. » 
e*

1
 V

e
 Alloue Vallan, fleuriste : J'habite la maison de la 

^ue -des Petits-Champs depuis juillet 1853. J'ai vu 
- paquets qu'il mettait des > u " ,-it Gousset rentrer avec ^»

 (J
„v

1
„„.„ 

"
0 ca

binet près de sa loge. J'ai vu venir Guignol 

pie-

d»!
|S U

oU
°ché très souvent eurTétabli de son cousin. 

I"
1
- isset travaillait rarement de son état, il n'a pu don-

b^' j'
ou

vrage à Lescure. Bonhommé a dîné le jour de 

■ hez Gousset. U a compté son argent devant les Gous-

1
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i je lui ai dit de ne pas en faire autant chez les mar-

se''
 e

,
 J

j
e
 vin, parce qu'il se ferait assassiner, 

^n" Vous avez fait des observations à Gousset sur ses 

ces?— O
u

'>
 elu

 me répondait qu'il allait à la 

'^h" Je '
u

i
 81 nit

^
me URe ro
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"
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^ te'à la pêche aux chrétiens (Sensation). 

11 Le 1
er

 janvier, vous êtes restée tard chez la femme 

• set? — J
us(

l
u a

 minuit. Je lui ai dit : « Votre mari 
l
'°

uS

 lre
 p

a
g? — Elle me dit : J'y suis habituée. » 

n Le 18 mars, vous avez vu Gousset fils après son re-

àe Sens ? — R. Oui, et j'ai joué aux cartes avec lui. 

Tle trouvais changé sans remarquer qu'il n'avait plus sa 

be E° j
ouaut

>
 a

'
salt

 toujours : « J'ai fait des bleus! 

-
>r

 fait des bleus ! » Sa mère se mit devant lui, en lui di-
Augbste, Auguste ! que vas-tu dire? — J'ai fait 

disait-il toujours. — Eh bien! dit sa mère, 

Là-dessus, Gousset dit : « J'ai gagné trente-

sant : 
des bleus 
finis-en 

bouteilles de vin, » et un monsieur qui était là, M. 

lui demanda s'il les avait toutes bues. 
ciliQ 

i Beloiseau (On rit,. 

I u répondit oui, en riant. 

Jean-Louis Pclissier, marchand de vins, boulevard des 

I r
our

neaux : Dans le commencement de janvier, sans pou-

I voir préciser, mais du 4 au 10, Lescure est venu avec le 

I ^ncierge de sa maison; ils ont pris un verre de vin 

blanc et il a payé en changeant une pièce de 20 fr. 

La femme Beck, épicière, dépose d'un fait semblable 

J'échange par la tille Montaigu, et à la même époque. 

| Le sieur Orsat, marchand de vins et parent de Bon-

! luunnié, fait à voix basse, et comme en confidence, à MM. 

l,s jurés, le récit des démarches qu'il a faites à Paris 

|
 pour

 retrouver son parent, qui avait disparu. Il met tant 

! 5
e
 réserve dans l'émission de sa voix, que MM. les jurés 

î |i
n
igsent par déclarer qu'ils n'entendent pas un mot de ce 

qui leur est ainsi confié. Le témoin veut continuer, quoi-

que M. 'e président lui dise d'aller à sa place. 

Un juré: Allez-vous-en donc. (On rit.} 

Le témoin se retire, et la veuve Bonhommé est intro-

duite. 

Elle porte le costume des fermières aisées. M. le pré-

skient la fait asseoir, car elle est fort émue. Elle explique 

que son mari est parti pour Paris à la fin de décembre; 

avait environ 110 perdreaux. C'est à ce renseignement 

que se borne la déposition de cette femme 

La femme Orsat a été aussi appelée de la province pour 
1 reconnaître les paniers apportés par Bonhommé. Elle ne 

reconnaît rien 

M. Tardieu, docteur en médecine et agrégé à la Faculté 

de Médecine, reproduit les explications déjà fournies par 

)\. ie docteur Boys de Loury sur l'autopsie du cadavre de 
Chauvin. 

M. le président donne lecture de plusieurs procès-ver-

baux, el notamment de celui qui a été dressé lors des re 

cherches faites sur les révélations et sur les indications de 

la bile Montaigu. Cette lecture n'ajoute rien aux énoncia-

tions de l'acte d'accusation et aux déclarations faites par 

les témoins entendus. 

Après avoir entendu plusieurs témoins pour établir 

dentité de Chauvin, la femme Gousset est entendue. Elle 

est complètement yèlue de noir et paraît fort émue. Dans 

lecourantde mars dernier, mon mari est parti pour Sens; 

ilest revenu le mercredi 15. Il est parti de chez moi avec 
son cousin Lescure 

D. Qui a fourni les fonds pour ce voyage? — R. Ce 

voyage était prédit depuis longtemps. Mon mari a engagé 

au Mont-de-Piété une redingote, uu pantalon et des che-

mises a moi. Cela a produit 35 fr., sur lesquels il m'a dit 
qu il prêtait 20 fr. à Lescure pour payer son terme. 

D. Savez-vous s'ils ont été à Sens ensemble?— R. 

Mon mari m'avait dit qu'ils partaient ensemble. 

D. Qu'allait-il y l'aire? — R. 11 disait*qu'il allait voir ses 

parents. Ii devait monlrer la ville de Sens à son cousin. 

D. Le dimanche, la fille Montaigu est venue vous de-
mander des nouvelles de Lescure?— R. Oui. 

D. Comment avez- vous su que votre mari était revenu ? 

—IL Par un commissionnaire qui l'avait vu sur un om-
nibus. 

D. A quelle heure est revenu votre mari? — R. Il était 
dix heures du matin. 

D. Il a été embarrassé pour vous expliquer son voyage 

à Sens?— R. Je l'ai peu questionné, parce que je n'étais 

pas contente. Le 1(5, il s'est remis à l'ouvrage, mais il est 

parti dans l'après-midi en me disant : « Je vais acheter de 

la doublure, » et je ne l'ai plus revu. C'est aiusi qu'il m'a 
quittée. 

D. Que vouliez-vous dire quand vous disiez aux loca-

taires : « Surtout ne parlez pas de Guignol ?» — R. On 

parlait de l'affaire de Bonhommé, ei comme je ne croyais 

pop que Lescure connaissait Bonhommé, je disais : « Ne 

mêlez pas Lescure à cette affaire. » 

D. Comment en étiez-vous instruite? — R. Parce que 

mon mari avait été interrogé, que les agents étaient ve-

nus souvent voir mon mari; je connaissais tous les mes-

sieurs de la police, et c'était l'affaire Bonhommé qui me 
préoccupait. 

- D. N'est-ce pas plutôt l'affaire de Sens que vous auriez 

apprise par les confidences de votre mari? — R. Mon ma-

i ne m'a fait aucune confidence. J'ai eu des craintes parce 

que les messieurs de la police sont venus me demander 

un petit renseignement, sans médire de quoi il s'agissait; 

j'ai cru que c'était encore de l'affaire Bonhommé qu'il 
s'agissait. 

M. l'avocat-général Metzinger : U y a un point très 

important à fixer. Le témoin a déclaré que son mari, à son 

retour, lui a dit « qu'il venait de Sens, » et qu'il a ajouté 

« qu'il y était allé avec son cousin Lescure. » 

Le témoin : C'est vrai qu'il me l'a dit. (Sensation.) 

M. le président : Que savez-vous de l'affaire Bon-
hommé ? 

Le témoin : Il est venu le malin chez nous, et le soir il 

a dîné avec nous. Puis il est sorti avec mon mari, elje me 

suis dit : « Les voilà bien ensemble, ce sont deux bons!» 

Le lendemain matin, il rentra à cinq heures. Je lui de-

mandai ce qu'il avait fait de Bonhommé. Il me répondit 

qu'il l'avait quitté la veille au soir, à minuit, chez Paul 

Niquet, en compagnie de deux individus qu'il ne connais-

sait pas. » Et le reste de la nuit, qu'as-tu donc fait ? — 

Ah ! tu vas voir ; j'ai été sur les boulevards, il y avait tant 

de boutiques éclairées que je me suis perdu ; j'ai erré 

toute la nuit sans pouvoir me reconnaîtie. » Tout ça ne 

m'a pas paru clair et j'ai pensé qu'il m'avait fait quelque 

farce. Il m'avait dit que Bonhommé devait partir le matin 
à neuf heures. 

D. Lescure est-il venu chez vous le 1" janvier ? — 
R. Non, monsieur. 

D. Et le 2 ? — R. J'ai cherché à m'approfondir, je n'ai 

rien pu me rappeler à cet égard. 

D. Vous avez vu une montre et une bague dans les 

mains de votre mari ? — R. Oui, monsieur, j'ai voulu 

prendre la bague; mon mari m'a dit : « Je ne veux pas 

que tu gardes cette bague, » et il l'a envoyée à ma belle-
sœur. 

D. Votre mari vous a dit qu'il avait eu cette montre 

d'un ivrogne qu'il avait rencontré? — R. Oui, monsieur. 

D. Il a ajouté autre chose? — R. Je ne me rappelle pas 
bien. 

D. Vous avez dit qu'il avait ajouté : « Que cet ivrogne 

était uu amant de la tille Montaigu. » — R. Oh ! je ne sais 
pas si j'ai dit ça. 

D. Cette bague et celte montre, n'a-t-il pas été ques-

tion que Lescure .les avait vendues à Gousset?— R. C'est 

devant moi que le marché a été rappelé : la montre était 
.fixée à 8 fr. et la bague à 50 c. 

Lescure : Je n'ai jamais vendu de montre ni de bagne 
à Gousset. 

1 Après l'audition de ce témoin, l'audience est levée et 

renvoyée à demain pour le réquisitoire et les plaidoiries. 

CBRONIftVE 

PARIS, 29 NOVEMBRE. 

Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui. : 

La femme Denis, marchande des quatre saisons au marché 
Saint-Martin, à 10 fr. d'amende, pour déliât de 124 grammes 
sur 4 pains de beurre vendus pour 2 kilog.; 

Le sieur Uriou, épicier, place d'Angoulème, à SO fr. d'a-
mende, pour.déticit de 27 centilitres de vin sur 3 litres vendus; 

Le sieur Prout, propriétaire à Thomery, à 23 fr. d'amende, 
pour mise eu vente au marché du port aux fruits de 10 paniers 
de raisin annoncés comme pesant 1,300 grammes et présen-
tant un déficit de 30 grammes ; 

Le sieur Miehin, dit Mal-au-Ventre, propriéiaire à Thome-
ry, à 25 fr. d'amende, pour mise en vente, au même marché, 
de 3 paniers de raisin annoncés pour 1,500 grammes et n'en 
pesant que 1,460 ; 

Le sieur Danis Legrand, marchand de bois à Livry, à huit 
jours de prison et 50 t'r. d'amende pour déficit d'un stère 7 
centistères de bois, sur une livraison vendue pour 8 stères; 

La femme Pérot, marchande foraine, au marché des Pa-
triarches, à 16 fr. d'amende pour détention d'une fausse ba-
lance ; 

Le sieur Patureau, marchand de vin à Saint-Maurice, rue 
du Canal, n" 1, à 30 fr. d'amende pour déficit de 7 centilitres 
de vin sur un litre ; 

Le sieur Lenormand, marchand de comestibles à Neuilly, 
avenue des Thèmes, 11, à 30 fr. d'amende pour mise en vente 
de viande corrompue ; 

Le sieur Maneeau, marchand de bestiaux àPontlieu (Sarthe), 
à 50 fr. d'amende ponr avoir envoyé à la vente à la criée un 
porc mort de maladie. 

— La chambre des huissiers du département de la Sei-

ne, pour l'année judiciaire 1854-1855, est ainsi compo-

sée : MM. Marteaux, syndic; Hamel, rapporteur; Porret, 

trésorier; Maupin, secrétaire; Leroux aîné, Dupois, Des-

paux, Cabit, Métivier, Talion, Polart, Tainne, Thébault, 

Weil et Desruelle, membres. 

— Le chef du service de sûreté ayant été informé de la 

présence à Paris d'un malfaiteur dangereux, le nommé 

V..., Voleur émérite pratiquant le vol à l'américaine, le 

fit activement rechercher, et hier, des agents qui avaient 

son signalement l'arrêtèrent rue du Temple et l'amenè-

rent au dépôt de la préfecture. 

V..., qui est âgé de cinquante-huit ans, n'a jamais eu 

d'autres moyens d'existence que le produit des vols qu'il 

commettait, soit à Paris, soit en province. Libéré à Melun 

en 1841, de huit années de réclusion, il a subi depuis 

cette époque de nombreuses condamnations pour vol et 

rupture de ban; il se trouve encore sous le coup d'un ju-

gement par défaut, qui le condamne à cinq ans de prison, 

et il est l'un des auteurs de plusieurs vols à l'américaine 

commis récemment dans la capitale, dont l'un est d'une 

importance de 3,000 fr. 

— Hier, après-midi, un homme assez bien vêtu, et pa-

raissant âgé d'une trentained'antiées, suivait le quai d'An-

jou, loisqu'arrivé à la hauteur de la maison portant le 

n° 17, il escalada soudainement le parapet et se précipita 

dans la Seine. Deux mariniers, témoins de cet acte de 

désespoir, se mirent aussitôt à sa recherche et parvinrent 

en quelques minutes à le ramener sur la berge ; mais, 

malgré le peu de temps qu'il était resté dans l'eau, l'as-

phyxie était complète. Cet homme n'avait sur lui aucun 

papier qui pût faire connaître son identité. Son cadavre a 

été eu ?»yé à la Morgue. 

— Un trisle événement s'est passé hier dans la rue 

Saint-Louis-en-l'Ile. Une femme L..., âgée de trente-huit 

ans, couturière, se trouvant en état d'ivresse, s'enferma 

dans sa chambre avec son fils âgé de six ans, et après 

avoir allumé un vaste réchaud de charbon de bois au mi-

lieu de la pièce, elle fit coucher son enfant et se plaça à 

côté de lui en attendant la mort. Quand sou mari rentra, 

vers six heures ei demie du soir, il ne trouva plus que 
deux cadavres. 

Parmi les institutions diverses qu'a fait naître le grand 

mouvement produit par l'introduction de la vapeur dans 

les rapports de peuple à peuple, il en est une dont l'im-

portance ne saurait être contestée, soit au point de vu 

général de la science du droit international, soit au point 

de vue des intérêts particuliers : nous voulons parler de 

\' Office judiciaire international, fondé par M. J. Boehler, 

avocat, rue Ollivier, 6, et dont l'organisation désormais 

complète offre nu commerce et à l'industrio des garanties 

jusqu'à ce jour inconnues, tant pour les recouvrements à 

opérer jusque sur les points du globe les plus éloignés 

de nous, que pour la prompte et intelligente solution des 

litiges qui peuvent être soulevés. L ' Office judiciaire in-

ternational possède auprès de toutes les juridictions de 

l'étranger des correspondants jurisconsultes, aussi recom-

mandâmes par leurs lumières que leur honorabilité, qui 

sont liés à cette oeuvre utile et lui prêtent un concours 

dont les résultats déjà obtenus peuvent faire apprécier 

l'efficacité. 

L' Office judiciaire international ne borne pas ses opé-

rations à l'étranger. Il a aussi des correspondants devant 

tous les Tribunaux de France, el se charge d'y représen-

ter les clients qui veulent bien lui confier le soin de leurs 

intérêts. 

B«ar«e Ati Paris du 29 Novembre 1854. 

D Au oomptant, 
Finoourant 

SO/9 | 

. j Au oomptant, D"o. 94 
' I Finoourant, — 94 

70 75.— Baisse 
70 60.— Hausse 

25-
60.-

■ Baisse 
Baisse 

05 c. 
13 o. 

50 o. 
15 c. 

AU COMPTANT. 

3 OpO j. 22 juin.... 70 73 
3 OpO (Emprunt).... 70 50 
— Gert. de 1000 fr. et | 

au-dessous 
4 0(0 j. 24 sept 
4 1(2 OpO j. 22 mars. 
4 i

t
2 0[0 do 1852.. 

4 1]2 0|0 (Emprunt). 
— Cen. de 1000 fr. et 

au-dessous. 
Act. de la Banque.. . 
Crédit foncier 
Société gén. mobil. . . 
Comptoir national.. 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.).. 106 
Eoip. Piém. 1850.. 84 -
Borne, 3 0p0 83 7[8 

94 23 
94 50 

2950 — | 

690 — ! 
570 — I 

25 

FONDS DE LA. VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... . 
Emp. 25 millions... 1030 — 
Emp. 50 millions. . . — — 
Rente de la Ville... — — 
Obligat. de la Seine . 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 1160 — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono. 1530 — 
Mines de la Loire... ■ — 
H.-Fourn. d'ilerser 
Tissus de lin Maberl 
Lin Cohin 
Comptoir lionnard . 
Docks-Napoléon . . . 

87 50 
148 75 

63 

102 50 
209 50 

A TERME. 

3 0(0 
3 0(0 (Emprunt) 
4 lp2 0[0 1852 
4 1[2 0(0 (Emprunt). 

1" Plug Plus Dern. 
Cours. haut. bas. cours. 

~7ÎT48 "7^75 70 05 70 60 

94 60 94 60 94 23 94 60 

OaïïOTSS SI FEU COTÉS, ATJ PARQUET. 

Saint-Germain 643 — 
Paris à Orléans 1130 — 
Paris à Rouen: 93i 50 
Rouen au Havre. .. . SI 5 — 
Nord 833 — 
Chemin de l'Est.... 770.— 
Paris à Lyon 957 50 
Lyon à la Méditerr.-. 830 — 
Ryon à Genève 510 — 
Ouest 620 — 

j Paris àCaenetCherb. 
| Midi 

j Gr. central daFrance. 
j Dijon à Besançon. . . . 
| Dieppe et Fécamp. . . 
j Bordeaux à la Teste. . 
j Strasbourg à Bille. . . 
| Paris à Sceaux 
| Versailles (r. g.). . . . 
I Central-Suisse 

495 — 
580 — 
507 50 

305 

Le Sirop d'écorces d'oranges amères
y
 en harmonisant 

les fonctions de l'estomac et des intestins, enlève les cau-

ses prédisposantes aux maladies, rétablit la digestion, 

guérit la constipation, la diarrhée et la dyssenterie, les 

maladies nerveuses, gastrites, gastralgies, aigreurs et 

crampes d'estomac, abrège les convalescences. — Prix du 

flacon, 3 fr. — Dépôt dans chaque ville. — J.-P. Laroze, 

pharmacien, rue Neuve-des- Petits-Champs, 26, Paris. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Samedi, première repré-
sentation des Tre Nozze d'Alary. Les principaux rôles de ce 
délicieux ouvrage seront interprétés par M"" s Bosio, Borghi, 
Mamo, MM. Lucchesi, Rossi et Graziani. 

— Aux Variétés, première . représentation de : Dans un 
Coucou, par Nuina; 4e représentation de : Un Hoi malgré lui, 
par M"" Scriwausck; Un Mari qui ronflj, par Àr'nal et Leclère^ 
et O le meilleur des Pères! par Leclère et Kopp. 

Vsate* ImaaobUtèros. 

œm m% min. 

HOTEL W PARC-ROYAL PARIS. 

blude de M" BOUCHER, avoué à Paris, rue 
Neuve-des-Pelits-Cliamps, 95. 

Adjudication en l'audience des criées du Tribu-
""'civil du la Seine, le samedi M décembre 1854, 

D'un grand IIOTEI. situéà Paris, rue du Parc-
W*1,

;
Î4, au Marais. 

.tiat immeuble est susceptible d'un revenu d'en-
can 13,000 fr. 

Miseàpnx: 120,000 fr. 
S adresser : 1" A M* BDI ( NKR, avoué pour-

tant, rue Neuve-des-Petits-Champs, 95 ; 
A M« Ghéerbrant, avoué, rue Gaillon, 14; 

.^Et^M" Bavard, notaire, rue Neuve-des Pe-
,lls Champs, 56'. (3638) 

dière, 19 ; 

2" A M« Ramond de la Croisede, avoué à Paris, 
quai de Gèvres, 18 ; 

3° A M' Defresne, notaire kParis, rue de l'Uni-
versité, 8. (3707) 

"USONS 

MAISON RIE LAMARTINE. 
Etude de M" BENOIST, avoué, successeur de 

M* T ronchon, rue St-Autoine, 110, a Paris. 
Vente au Palais-de-justice, à Paris, le mercredi 

6 décembre 1854, a deux heures, 
D'une grande MAIKO.V à Paris, rue Lamar-

tine, 2è. 

Revenu brut : 16,831 fr. 
Charges, environ : 1,560 fr. 

Reste net : 15,271 tr. 
Mise à Prix: 180,000 fr. 

S'adresser à Paris : 

1" A II' BBSsOIST, avoué poursuivant ; 2» à 
M* Baulaut, avoué, rue Saint-Fiacre, 20; 3" à M e 

Corpel, avoué, rue du Helder, 17. (3706) 

113 A PAHISKT A ST-M A\DÊ. 

"ode de M» kESCOT, avoué à Paris, rue de 
Y la Sourdière, 19. 

,. Ve»te au Palais-de-Jusiice, a Paris, en l'au-
lenee des criées, le samedi 23 décembre 1834, 

^heures de relevée, 
ttAlSOS sise à Paris, rue de la Cité, A; 

a„ „ M 's« à prix : 90,000 fr. 
«ASSOS a Paris, rue de la Cité, 6. 

o Mise à prix: 60,000 fr. 
0
 » VISO.\' à Paris, rue du Poirier, 11. 

. Mise à prix : 12,800 fr. 

Me n'1 "*"* »53 CAMPASSE à S'.-Mandé, 
^ ^"s, rue de la Djmi-Lune, 4. -

s
, Mise à prix : 15,000 fr. 

j
0
 \resse r pour les renseignemuns : 

k. dé ^ESCOT, avoué poursuivant laven-
pie d*^

0Slla|
re des tares de propriété el d'une CO' 

oaluer des charges, à Pans, rue de la Sour 

à Paris, rue Neuve-des Petits-Champs, 66. 
(3704) * 

môme sur une seule en-
chère, en la chambre des 

notaires de Paris, par le ministère de 3!t' 

lOI-LGKOY, l'un d'eux, le 19 décembre 1834, 
à midi, d'une jolie SSASSO.\ el toutes ses dé-
pendances, sises aux Batignolles-Monceaux, rue 
TrufFaut, 12. — Produit net, susceptible d'aug-
mentation, 2,000 fr. environ. — «lise à prix, ou-
tre les charges, 24,000 fr. — S'adresser : 1° sur 
les lieux',el2° audit M'MOMNIST-B/EROV, no-
taire, rue Thévenot, 14, dépositaire de l'enchère. 

(3664) 

mmm CT imn m mm®, 

FERME DE CÔLRBEROMÊ ( MS 
Vente en la chambre des notaires de Paris, sur 

une seule enchère, le 19 décembre 185i, 
De la FERUE ÏÏ25 COU BlIRHO* \E, sise 

commune de Jussigny, canton de Lag'ity (Seiue -ei 
Marne). Bâtiments d'habitatiou et d'exploitation, 
terres et prés. 

Contenance superficielle: 86 hectares 4 ares 17 
centiares. 

Revenu net par bail notarié, 10,500 fr., réduit 
amiablenieut, en 1848, à 8,0l)0 fr. 

Miseà pMJt: 240,000 fr. 
S 'adresser, pour visiter les lieux, au fermier, 

et pour les conditions, à M' BAVARD, notaire 

SOCIÉTÉ FERMIÈRE 
DE LA FONDEB1E DE CARONTE ET DES MINES 

DE LA MÉDITERRANÉE. 

Le gérant prévient MM, les actionnaires en re-
tard d'opérer les versements appelés, que leurs ac-
tions dont les numéros suivent, seront, quinze 
jours après la préfente publication et sans aucune 
remise, vendues à la Bourse de Paris, par le mi-
nistère de U* R.ldilEM, agent de change, de-
meurant à Paris, rue de Provence, 45, el ce à 
leurs risques et périls, conformément à l 'article 17 
des statuts. 

476 à 600 25451 à 23460 49151 à 49160 
631 à 675 25531 à 23540 49176 à 491 H0 

1026 à ,1123 25561 à 23570 49186 à 49190 
1151 a '1250 23661 à 25670 49206 à 49223 
1276 à 1325 23791 à 23810 49261 à 49270 
1926 à 1975 25851 à 25860 49336 à 49345 
2001 à 2023 26081 à 26360 49331 à 49363 
3251 à 3350 26401 à 26410 49371 à 49375 
3851 à 3900 26121 à 26J30 49391 à 49410 
4026 à 4125 2 6 441 à 20180 49 48 1 à 49193 
4751 à 4850 26511 à 2659ft- tëhM à 49303 
4876 à 4923 26911 à 27130 4:1321 à 49325 
7731 à 78M) 27151 a 27160 49351 à 49553 

7976 à 8000 27211 à 27220 49571 à 49595 
8051 à 8150 272 H à 27280 49821 à 49825 
8401 à 8475 29021 à 29040 49646 à 49793 
8676 à 9375 29191 a 29200 49846 à 49 ̂ O 
9376 ;i 9675 29371 à 29500 49896 à 49910 
9901 ii • 9925 29001 à 29700 49916 à 49970 
9951 à 10125 29801 à 31000 51951 à 51963 

10451 k 10523 32901 a 33230 51986 à 51990 
10976 .i 11000 33281 h 33330 52036 à 52040 
11126 ii 11300 33731 k ;Ï;Î 7( ÎO 52046 à 52055 
11326 à 11575 33831 k 33890 52061 à 52085 
11601 à 11625 33941 à 33960 52116 à 52165 
11651 à 11825 339S1 a 33990 52466 à 52361) 
12501 ii 12625 34171 ii 34210 52566 à 52605 
12851 à 12923 34231 à 34290 52856 à 52885 
13126 ii 13175 34391 à 34190 65008 à 65009 
13226 a 13250 34371 a 34590 63021 à 65022 
13376 a 13475 35041 a 35080 65026 à 65045 
16351 à 16375 35091 a 35100 63068 à 63087 
17531 a 17575 35351 il 33370 65108 à 65132 
18326 à 18375 35411 a 35710 65143 à 65152 
18431 à. 18475 36361 à 36500 65162 à 631b>5 
18351 à 18575 36531 à 36610 63189 à 65192 
21351 à 21400 36661 à 37080 65194 à 63200 
21476 a 22975 37o8l a 37640 63448 à 65449 
23176 23200 37691 à 37700 65452 à 65600 
23226 à 23:100 37721 à 37740 65801 
23331 à 23600 37731 à 37770 65803 à 65810 
24076 a 24223 37791 à 37800 65865 à 63914 
24301 A 24300 38761 à 38770 65962 ii 63971 
2i826 à 24973 3.^801 à 38810 65939 à 05984 
25011 a 23090 38861 à 3900 i 63990 ' à 63999 
25121 a 23150 46876 à 46923 66201 à 66250 
25171 à 23180 49 ml à 49010 68935 à 690OO 
25331 à 23440 49041 a 49123 

nérale aura lieu le 14 décembre prochain, à trois 
heures après midi, dans la salle Lemardelay, rue 
Richelieu, 100, à Paris. 

Pour avoir le droit d'assister à l'assemblée, il 
faudra être porteur de dix actions au moins et 
avoir déposé les litres huit jours à l'avance, chez 
MM. Ch. Noèi, H. Place etC% banquiers de la so-
ciété, ou chez MM. Blanc etLacomue, à Cleraioiit-
Ferrand (Puy-de-Dôme). (12931) 

Sur les EFFETS DE LA LIQUIDA-

llkJ TION des compagnies anony-
mes d'assurances à primes contre l'incendie, à l'oc-
casion de la FAILLITE DU PALLADIUM , par C. MERGER, 

avocat. Prix : 1 fr. — Librairie d'Auguste Fon-
taine, 33, passage des Panoramas ei galerie de la 
Bourse, 1 et 10. (12929)* 

étude de feu M" Aubrv, avoués. 
M.jntargis (Loiret). Prod. 7,500 f. 

(12928) 

Le gérant, 

J. Lrn-T. (12927) 

Etude de M. PER.,EAU \, place de la Bourse, 31. 

4 VlrHïUlI? à Paris et environs, GRAND CHOIX 
il iMimL DE FONDS DE COMMERCE. 

(12930) 

ROtt DE t U X , UOl; HUUiiK E et A V TUES. 
A «o c. la bMr, ISO lr. la pièce rendueàdomi'% 
A 63 — 1 '.) T» — — 
A 95 — S «5 — — 

G" Bordelaise et Bourguignonne, 22, rue Richer. 

(12720), 

AIIY TflftllFC des articles 34 et 35 des sta-
ilc A 1 LIlllLiJ luts, le gérant de la société 
BavrbetPt C% Haffiuerie, Sucrerie el Distille-

rie de Bourdon (Puy-de-Dôme), a l'honneur de 
prévenir MM. les actionnaires que l'assemblée gé-

Maison spéciale : CABIROI. 

AUL llillUlli» fab.r. Montmartre, 165, près 
lebL Manteaux, paletots double face àdes prix très 

tnddéiés. Coussins à air et spéc. d'app.de plongeur. 

(12677)* 

fMPRlMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE, GOSSE, 'œœ^^KK? PLACE DAIPIINE, 27, PARIS, 
O'vilh

68
 *'

JV,CS ae
 Pothier annotées par Rugnet, Alauzet, Aubry, Rau et Zaccarite : Ch. Berriat Saint-Prix ; Carré et Chauveau-Adolphe et Faustin-IIélie ; Championnière et Rigaud ; Glerc et Dallez; Delamarre et Lepoitevin ; Ddan»le-

^leneuve ; Dtivorger ; Sirey et Gilbert; etc. —Le complément des CODCS ANNOTÉS sera'livré aux souscripteurs avant la lia de ce mois, ainsi que lo 2
e
 vol. de la J'rocédure des Tribunaux correctionnels, par M . Ch. lL -rriat -St -Prix°. ' 

près le Palais 
de Justice. 

''•t'E 

ENGHIEN, 

48. M. 
SEUL, j'ai droit de porter ce titre 

BE PO INNOVATEUR-FONDATEUR MARIAGES 29' 

l*^ oeui, j ai aroit ae porter ce titre : INNOVATEOR-FONDATEOU de LA PROFESSIOM MATRIBOWAM, parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

» ^
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 'P
êcialité

> »ar «on mérite Aor< %ne, la de l'Europe. SUCCURSALES : Angleterre, Belgique, Allemagne, , , Etats-Unis. 

,25* »« CHF̂
l,)<irien

f
e

'
 détudes

 'aborieuses et spéciales, unies à des relations immenses, offrent aux Dames veuves, ainsi qu'aux pères et mères de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL : « nu'ils peuvent, par la médiation de M . de FOY et SANS 

dan
 T

 PARTIS à u' i i
m

H nif'ier, instantanément et richement, leurs filles, avec toutes les convenances les mieux assises, selon leurs goûts, vues et désirs, et puiser, dans le précieux répertoire de M . de FOY , (en dedans de 24 heures 1 
k l

 le
" néKoei^f.nQ

1
' i

8
 noblesse, la magistrature, l'épée, la diplomatie, les charges en titre, la finance, le négoce, comme, aussi, les plus riches partis des diverses nations. » Un mystère enveloppe le nom de M de FOY 

-
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w accudilAM IA

0
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6

 correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer,' et, pour résumer, la maison de M . de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion, — Comme par le passé 
; nerd toujours, avec plaisir, l'aide et le concours de correspondants d'une grande honorabilité, principalement dans ces CINQ royaumes : la FRANCE, V ANGLETERRE , la BELGIQUE, I'ALLEMAGNK et les ETATS-UNIS. (A<iran«Mr.j 



DIRECTION CENTRALE 
Hue Olivier, 0, h Paris. 

BUT PRATIQUE : 
L'expédition pratique des affaires litigieuses 

à l'étranger. 

GAZETTE DES TRIBUNAUX DO 30 NOVEMBRE 185/, 

Wmiwarter, docteur en droit, avocat, auteur de plusieurs cu-
ivrages de droit,avocat de l'ambassade de France en Autriche. 
Ch. Walther, docteur en droit, avocat en Autriche, membre 

du comité des Etats de Bohème. 
Ar. Hortis, docteur en droit, avocat en Autriche. 
Ulm, docteur en droit, avocat en Autriche. 
Ott, docteur en droit, avocat en Autriche. 

Marchand II, avocat, conseiller de justice en Prusse. 
Adams, bâtonnier de l'Ordre de avocats, conseiller de justice, 

ancien représentant à l'Assemblée nationale allemande, en 
Prusse rhénane. 

Neumann, avocat en Prusse, auteur de plusieurs ouvrages de 
droit. 

Simon, avocat en Prusse, ancien représentant à l'Assemblée 
nationale allemande. 

Bocle, avocat en Prusse, conseiller de justice. 
Riemer, avocat en Saxe, conseiller de justice. 

Kurz, avocat en Suisse, ancien président du Grand-Conseil de 

JUDICIAIRE INTERNATIONAL 
AÏEC CORRESPONDAIS DEVA5T ÎOÛ LES TRIBUNAUX DE L'EUROPE, DE L'AMÉRIQUE ET DES COLÉIES EUROPÉENNES EN AFRIQUE ET EN ASI ', 

Fondé par M» «ï. B€EHKil£Ifc, ancien Avocat à la Cour impériale de Paris, Chef de la Direction centrale, avec le concours, 

EX EUROPE, DE Bill : 

DIRECTION CENTRVIE 
Mue Olivier, 0, h t*arl

n 

BUT SCIENTIFIQUE : 
L'élude et la propagation du droit internati 

et les législations étrangères. ' 

Berne. 

Cougnurd aîné, bâtonnier de l'Ordre des avocats dans le- can-
ton de Genève, ancien député à la Diète helvétique. 

Th. de Motir, avocat, auteur de plusieurs ouvrages", ancien 
président du comité du canton des Grisons. 

Hierneiss, avocat, membre du conseil royal eu Bavière. 
Elsncr, avocat en Bavière. 

Gwinner, docteur en droit, avocat en Wurtemberg. 
Pfeilsiicker, procureur à la Cour supérieure en Wurtemberg. 
Ebhardt, avocat en Hanovre, auteur de plusieurs ouvrages de 

droit. 

Busch, avocat à la Cour supérieure du grand-duché de Bade. 
Kusel, avocat -à la Cour d'appel, au grand-duché de Bade. 
W. ïluch, avocat au duché de Brunswick. 
Henneberg, docteur en droit, avocat dans le duché de Saxe-

Cobourg-Gotha, auteur de plusieurs ouvrages de droit. 
Friederici, avocat à la Cour supérieure en Schleswig-IIolstein. 
Oldenkott, avocat en Hollande. 

Wintgens, avocat à la Haute-Cour des Pays-Bas, membre de 
la seconde Chambre des Etats- Généraux. 

W. Sassen, avocat à la Cour provinciale, membre du conseil 
de l'Ordre et anc. mem. des Etats provinciaux duLimbourg. 

W. Tydeman, avocat en Hollande. 
François de Muller, docteur en droit en Russie. 
Berent, avocat à la Cour suprême de Livonie (Russie). 
Y, Maïecoski, avocat à la Cour suprême près les départements 

du Sénat, en Pologne. 
Dalman, avocat, membre de la Chambre des Nobles, en Suède. 
A. Philippsson, avocat et notaire en Suède. 
Skielderup, avocat à la Haute-Cour, conseil du consulat géné-

ral de France, en Norwège. 
Muller, avocat, conseiller de Chambre en Danemark. 
Jensen, avocat, conseiller de chancellerie en Danemark. 
Le chev. P. -S. Mancini, avocat à la Cour de cassation, mem-

bre du comité de législation, professeur de droit interna-
tional en Piémont. 

Zerio, avocat, député au Parlement de Piémont. 
J. Scanzi, avocat à la Cour d'appel en Lombardie. 
A. Doveri, avocat, prolessenr de l'Université de Toscane 
P. Cavi, avocat dans les Etats romains. 

Fabrizio Isgro, avocat, conseil du consulat général de Fra 
en Sicile. 

E. di Giovanni, avocat en Sicile. 
G. -A. de Nardis, avocat dans le royaume de Nnples. 
J. de Albenliis, avocat dans le, royaume de Naples. 
J. Soto y Alcade, avocat en Espagne. 

Joaquin Calbeton, avocat, membre des Cortès d'Espagn
e 

J.-R. de Cervera, avocat en Espagne. 

Pedro Moreno de la Serua, avocat en Espagne. 
Abel M. Jordao PaisaManso, avocat au Conseil d'Etat et 

Cour de cassation en Portugal. 
S. d'Almeida e Brito, avocat en Portugal. 
P. Zermann, docteur en droit, avocat en Turquip. 
Ant. Winkler, docteur en droit, avocat en Turquie. 

no» 

a la 

Darney, Humphrey et Butler, avocats aux États-Unis 

Masricin et Collins, avocats aux États-Unis. 

Th. Reynolds, avocat aux États-Unis. 

Bernard Roelker, avocat aux États-Unis. 

EN AMERIQUE, DE MM. 

Milton Potter, sénateur, avocat aux États-Unis. 
Fr. Gambri, avocat, ancien gérant du consulat de France au 

Mexique. 

L. Gayo, avocat au Mexique. 

J. Maria Sojo, avocat dans la Nouvelle-Grenade. 

Blasselle, avocat en Algérie. 
J. Hue, avocat en Algérie, 

M. Sénard, avocat à la Cour impériale. 
W. Desmarest^s, avocat à la Cour impériale. 
M. Lachaud, avocat à la Cour impériale. 

Florentine- Castellanos, avocat, docteur en droit, ancien mini
s 

tre des affaires étrangères de la république de l'Urogay, 

Jos. Ed. Gaytan, avocat, île de Cuba. 

Luys Becerra, avocat à l'île de Porto Rico. 

Faudart, avocat dans les Indes françaises. 
C^-P. d'Auterive, avocat dans les Indes françaises. 

T. Fr. d'Almeida, avocat au Brésil. 
L. Pablo Rosquellas, avocat dans le Haut-Pérou. 
J. M. José Ribera, avocat dans le Haut-Pérou. 
Estevès Sagui, avocat, ex-chef politique de la république Ar-

gentine. 

EV. AFRIQUE ET EN ASIE, DE MSI.: 

i R. Jacques, avocat en Algérie. j Breghot de Polignac, avocat au Sénégal. 
I F. Giuliotti, avocat en Egypte. Bonni, avocat dans la Turquie d'Asie. 

OFFICES CORRESPONDANTS : A LONDRES, pour la Grande-Bretagne; — A RIO JANEIRO, pour l'Amérique^ dn Sud. 

Conseils ae la direction centrale, à Paris e 

1 M. Valette #, avocat, profess. à la Faculté de Droit de Paris. I M. Mathieu Bodet, avocat au Conseil d'État et à la Cour de I M. Oscar Moreau, avoué près le Tribunal de première i
u
-

M. Royer-Coilard avocat, professeur à la Facullé de Droit cassation. ' ! stance. 
I de Paris. I M. Devaux, avocat au Conseil d'État et à la Cour de cassation. | M. Schayé*, avocat-agréé près le Tribunal de commerce. 

grande utilité avec une spontanéité qui lui garantit leur concours sincère, en retour d'ailleurs des avantages qu'ils y trouve 
ront eux-mêmes pour leurs compatriotes qui auront à combattre ou à régler des intérêts soit en France, soit dans les divers 
pays du globe. 

Devant tous les Tribunaux civils ou de commerce, devant toutes les Cours de justice, tant de l'Europe et de l'Amérique que 
des colonies européennes de l'Afrique etde l'Asie, cet Oflice a des correspondants pris parmi les hommes dont la profession est 
de faire rendre justice au bon droit. Chacun de ces correspondants traite, dans sou ressort, des affaires qui lui sont confiées 
par la direction centrale, soit que ces affaires viennent des départements de la France, soil qu'elles viennent de tout autre pays 
de l'Europe ou de l'Amérique. 

En outre, et dans les villes principales de la France et de l'étranger, I'OFFICE JUDICIAIRE INTERNATIONAL a des correspondants 
pris dans la banque et le haut commerce, pour les recettes, les trousports d'argent et les remises de valeurs relatives aux af-
fairés de ses clients.' 

En s'adressant à la direction centrale, à Paris, ou à ses correspondants, on arrive à faire débattre et à régler judiciairement 
ou à l'amiable tous les intérêts légitimes dans quelque partie de l'Europe, de l'Amérique ou des colonies que ce puisse être. 

L'OFFICE JUDICIAIRE INTERNATIONAL poursuit aussi, avec le concours de jurisconsultes français et étrangers, un but scienti-
fique, qui consiste à développer et à propager par des publications la scieuce du droit international, et a former un recueil 
comparatif de toutes les législations du monde civilisé,' expliquées au point de vue des principes et de la jurisprudence. 

Les relations entre les habitants des diverses parties du globe se multiplient en raison des facilités de communications que 
donne la rapidité des railways et des steamers; de ces relations naissent nécessairement des transactions, qui se produiront 
plus ou moins nombreuses selon la sanction efficace qu'elles pourront recevoir de la justice, parce que la facilité do 8T5*e 
maintenir la foi des contrats engendre la confiance et le crédit, qui sont l'âme des transactions. 

Jusqu'ici des obstacles sans nombre arrêtaient les affaires litigieuses quand il s'agissait de faire valoir des droits à l'étran-
ger; la difficulté de se mettre en rapport avec des hommes dignes de confiance dans le pays où les intérêts devaient èlro dé-
battus et le droit discuté devenait un embarras presque insurmontable; les entraves sans nombre qu'engendre l'éloignement 
paralysaient souvent toute action. Que de créances se trouvaient ainsi perdues! Que de négociants, après avoir expédié leurs 
marchandises à l'étranger, sont contraints de consentir des diminutions de prix ou de renoncer à des conditions avantageuses 
de leur marché faute de pouvoir demander prompte justice de mauvaises contestations ! Que de débiteurs de mauvaise foi em-
portent leur actif et se rient de leurs créanciers de l'autre côté du Rhin, de la Manche, des Alpes ou des Pyrénées, et surtout 
aur un autre continent ! Que de successions opulentes ne peuvent être recueillies par ceux à qui la loi les défère! Que de bons 
droits de toute espèce restent à jamais inexercés ! 

H en est de même dans tous les pays. 

L'OFFICE JUDICIAIRE INTERNATIONAL est destiné à mettre fin k tous ces obstacles par la création d'un centre d'où l'on peut se 
faire rendre justice dans toutes les contrées, et atteindre partout les débiteurs récalcitrants. Cette institution doit nécessaire-
ment influer sur la moralité, et partant sur la sécurité des transactions, et faire naître la confiance, qui facilite les rapports 
entre les étrangers. Aussi les hommes les plus distingués des barreaux de tous les pays se sont-ils associés à cette œuvre de 

Nota.— Bureau spécial pour les consultations et la direction des affaires litigieuses tant à Paris que dans les départements. 

12. Se vend chez IIEBHANN, pl. de la Bourse, 

L'AMI DISCRET 
Ouvrage précieux dur la faiblesse des organes géni-

taux et sur les .maladies contagieuses, suivi d'une mé-

thode facile de guérisoa, illustré de 100 gravures 6ur 
acier coloriées. 

l" PARTIE. Do la faiblesse provenant d'habitudes vi-

cieuses contractées dans la jeunesse. — 11" PARTIE. Des 
moyens de guérison. — III« PARTIE. Des maladies con-
tagieuses et des symptômes qui dénotent leur existence. 
— IV" PARTIE. De leur guérison. — V PARTIE. Des 

moyens propres à tes éviter. — VI« PARTIE. Exemples et 
avis aux malades. 

3Par R. et Ii. FERRï et C% médecins consultants, 
i9,Berners street, Oxford slreet, Londres.—5 fr. franco. 

LE PORTE PLUME 
GALVANO - ÉLECTRIQUE 

guérit les névralgies, migraines et crampes. ! 

Invention brevetée de J. Alexandre DE BIRMINGHAM. 
Seul dépôt pour la vente en gros chez S. GAFFRË, 12, 

rue Mauconseil. (12528) 

EAU TONIQUE 

ACUITE DIS CHEVEUX I 
De CIIALÀHN, Chimiste. 

Cette composition est infailliblepour arrêter promp-
tement la chute des cheveux ; elle en empêche la déco-, 
loration, nettoie parfaitement le cuir chevelu, détruit les" 
matières graisseuses et pellicules blanchâtres ; sespropric-
tés régénératrices favorisent la reproduction de nouveaux 
cheveux, les fait épaissir, les- rends souples et brillants, 
et empêche te blanchiment ; GARANTIE. — Prix du Fla-
con, 3 francs. } 

FABRIQUE à Rouen, rue de l'Hôpital, 40. — Dépôt 
dans toutes les villes de France; et chez M. NORMAL-* 

MN , passage Choiseul, 19. (11250) \ 

JEUNE, LASCAUX et Ç MOREAU, f Successeurs de 
TAILLEURS DES PRINCES DE HOLSTEIN-AUGUSTEMBOURG, 

8®, boulevard des Itelietsfï, £9, 

ANCIEN EMPLACEMENT Ë»E£ B A I ."fW CHINOIS 

Ent 

CS rantl 

De qualité supérieure, 
ièrement doublés en soie 

, »
 w

 *9 francs, sur mesure, 

ne laissant rien à désirer comme élégance et. solidité, 

assortiment de vêtements tout faits, et enoix considérable d'étoffe» 

■tante nouveauté. (12877J 

75 LÀ BOITE REGLISSE A LA VIOLETTE 
En.boites ovales de Rondeau et C°, de Marseille. Dépôt UNIQUE au Bazar~S»rQvençaI, sur la cour de la maison 

n° 15, boulevard de la Madeleine. Chocolat de Bagnères-de-Luchon , sucre d'orge des religieuses de Moret, pastilles 

digestives au thé, à l'éther, à la menthe et à la camomille, élixiret liqueurs do table de la grande Chartreuse, huile 

d'Aix, saucissons d'Arles et de Lyon, anchois, sardines, olives farcies, et nota 
raclérisé cette maison. tamment le bon thon qui a toujours ca-

(12924) 

m ■ - p 

i85'2— MEDAILLES - 1834 

D'OïL ET IVARGEAT. 
1844 

CHOCOLAT MENER. 
Usine modèle fondée en 1 825 à Noisiel, sur la Marne, près Paris, 

Pour la fabrication spéciale du Chocolat de Santé. 

Exempt de tout mélange, composé de matières de premier choix, le Chocolat 
Menier se recommande par ses propriétés nutritives et digestives , son goût et son 
arôme. Sa qualité est tellement supérieure qu'il ne redoute aucune comparaison. 

te Chocolat Menier se trouve dans toutes les villes de France et de l'Étranger. 

(12469) 

mm 

Ii® publication légale «les Actes «le Société est obligatoire dan* la O.iZET'fB OEH TBIBUNll'I, LE BBOIT et 1® JOCBNAE GÉNÉRAI; D'AFFICHES. 

Ventes mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ!)* JUSTICSi 

Kn l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Ro3sini, 2. 

Le i 11' décembre. 
Consistant en hureau, table, pu-

pitre, cheminées, etc. (3703) 

SsïCIIIÏÏE». 

ERRATUM. — Feuille du vingt-
cinq novembre mil huit cent cin-
quante-quatre, société F. PAGA-
NEL.LI DE ZICAVO et C«, au lieu de: 
« Le fonds social a été lixé à un 
million deux cent cinquante mille 
francs », lisez : « douze millions 
cinq cent mille francs. » 

FOCCHER. (161) 

ERRATUM. — Feuille du vingt-
huit et vingt-neuf novembre mil 
huit cent cinquante-quatre, socié-
té n» 140, au lieu de CHAUOEBOIS. 
lisez partout CHANDEBOIS. (162) 

Cabinet de M. E. DUTRE1H, ancien 
principal clerc de notaire à Pa-
ris, rua Ménars, 13). 

Suivant acte sous signatures pri 
vées, fait double à Parts le quinze 
novembre mil huit cent cinquan 
te-quatre, enregistré, 

i» M. Prosper-Benoît DURAND 

lils, négociant en bijouterie, de-
meurant à Paris, Palais-Royal, ga 
lerie do Valois, «65, d'une part ; 

2° Et une personne dénommée 
audit acte, d'autre part; 

Ont formé une société de com-
merce pour l'exploitation de la 
maison decommerce de bijouterie, 

joaillerie,diamants et orfèvi ei'ie.que 
M. Durand llls possède et dirige à 
Paris, au Palais-Royal, galerie de 
"Valois, 165, et pour l'extension des 
opérations de ladite maison en 
province et même à l'étranger. 

Cette société est en nom» collec-
tifs à l'égard de M. Durand lils, qui 
en est seul gérant indéfiniment 
respon.-able, et qui a la signature 
sociale el tous les pouvoirs atta-
chés à sadiic qualité de gérant. 

Elle est en commandite seule-
ment à l'égard de l'autre dénommé 
audit acle, qui ne pourra jamais, 
dans aucun cas, être tenue des en-
gagements de la société, ni sou-

mise a. aucun appel de fonds au-

delà Uu capital nominal de sa com-
mandite. 

La raison et la signature sociales 
sonl DURAND et O. 

Le siège de la société est établi à 

Paris, au Palais-Royal, galerie de 
Valois, 165. 

Le fonds social est. fixé à la som-
me de deux cent mille francs, dont 

cent soixante-quinze mille francs 
fournis par le gérant, elle surplus 
par le commanditaire. 

La société commence le quinze 
novembre mil huit cent cinquante-
quatre et finira le quinze novem-
bre mil huit cent soixante. 

Pour fuire publier ledit acte, tous 
pouvoirs sent donnés au porteur 
d'un exlrait. 

Pour extrait : 

DUTREIH. (166) 

Etude de M« LIENARP, huissier 

Paris, rue Saint-Martin, 339. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, 

séant à Paris,le dix-neuf septembre 
mil huit cent cinquante-quatre, 
enregistré, et d'une sentence arbi-
trale rendu par MM. Baltarel oncle 

et Delahodde, le vingt-huit octobre 

mil huiteenteinquante-quatre, en-
registré. 

Il appert : 

Que fa société de fait ayant exis-
té entre le sieur Louis CHAPKLLE 
bijoutier orfèvre , demeurant à 

Beaumont, et le sieur Eugène DU-
PRÉ, orfèvre, demeurant a Paris, 
rue du Temple, 36, a été dissoute 
pour cause de nullité faute de for 
malilés légales ; 

Que la possession de l'établisse 
ment de Beaumont a été attribuée à 
M. Chapelle; 

Que la possession de l'établisse-
ment de Paris a été attribuée i M. 
Dupré; 

Et qu'à titre d'indemnité, le sieur 
Dupré a été condamné à payer au 
sieur Chapelle une somme de mille 
cinquante - deux francs quatre-
vingts centimes. 

Pour extrait : 

Ch. JEAN, 

Mandataire suivant pouvoir sous 
(168) seing privé, enregistré. 

Étude de M«LIËNARD , huissier à 
Paris, rue Saint-Martin, 339. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, 

séant à Paris, le vingt-cinq oclobre 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré, 

11 appert : 

Que la société de fait ayant exis-
té entre : 1» M. PORCHER, proprié-
taire, demeurant à Pari», rue de 

Lancry, 10 ; 2° Et M. RENAULT, de-
meurant autrefois à Paris, rue St-

Louis, 17, actuellement sans do-
micile ni résidence connus en 
France, 

A été déclarée dissoute faute de 

formalités légales, et que les par-

ties ont été renvoyées devant arbi-
tres juges. 

Pour extrait : 

Ch. JEAN, 

Mandataire suivant pouvoir sous 
(169) seing privé, enregistré. 

D'un acte sous seings privés, en 
date, à Paris, du quinze novembre 

courant, enregistré, même ville, le 
lendemain, par Pommey, qui a per-
çu cinq francs cinquante centimes 
pour droit, 

11 appert : 

Qu'une société est formée entre 
MM. TAVERN1ER et CORNAC, pour 

l'exploitation d'une fabrique de 
verrerie, située Petile-Villette, rou-
te d'Allemagne, 150, où est le siège 

social, en nom collectif à l'égard 
de M. Tavernier, et en commandite 
à celle de M. Cornac, au capital 
de six mille francs, sous la raison 

TAVERNIER et C«, ayant seul la 
signature sociale, ce dernier. 

Déposé le vingt-neuf novembre 
mil huit cent cinquante-quatre. 

TAVERNIER. (îto) 

Suivant acte sous signature pri-

vée, en dale à Paris du seize no-
vembre mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré à Paris le dix-
huit novembre mil huil cent cin-

quante quatre, folio 82, recto, ca-
se i™, par le receveur, qui a reçu 

cinq francs cinquante centimes, et 
déposé pour minute, avee recon-
naissance d'écritures, ' à Me Des-

cours, notaire à Paris, suivant acte 
reçu par lui et son collègue, le 
vingt-sept novembre mil huit cent 
cinquante-quatre,, enregistré, 

Il a été extrait ce qui suit : 
M. Omer-Josqpb SALMON, ingé-

nieur civil, demeurant à Cramaui 
(Tarn), en ce moment à Paris, rue 

de la Grange-Balelière, 28, a formé 
une société ayant pour objet : i" 

l'exploitation de son brevet el de 
tous perfectionnements qui pour-
ront y être apportés ; 2° la conti-

nuai ion de la mise en valeur de 
l'usine de Cramaux (Tarn); 3° la 
fabrication et la fourniture du coke 

métallurgique propre à la traction 
des chemins de fer; 4° la produc-
tion à forfait du gaz pour l'éclaira-

ge des villes; 5« le rachat d'usines 
déjà créées ; 6°enfln, l'obtention de 
toutes nouvelles concessions. 

Cette société sera en nom collec-
tif à l'égard de M. Salmon el en 
commandite à l'égard des person-
nes qui souscriront ou acquerront 
des actions. 

La durée de la société sera de 

Irenle années, qui commenceront i 

courir le premier décembre mil 

huit cent cinquante-quatre; cetle 
société seradésignée sous le nom de 
l'Cnionîdes gaz, compagnie générale 
de production de cote méiaUiKgique 
propre à la traction des chemins 
'de fer et de fabrication à forfait uu 
pour son compte du gaz hydrogène 
carboné pour l'éclairage des vil-
les. 

La raison et la signature sociales 
seront O.-J. SALMON et C« ii. Sal-
mon administrera fes affaires de la 
société el aura la signature sociale, 
dont il ne pourra user que pour les 
besoins sociaux, à peine do nullité 
même à l'égard des tiers. 

Le fonds social est lixé à dix mil-
lions de francs, représenté par 
quarante mille aclions de deux 
cent cinquante francs au porteur. 

M. Salmon a apporté à la société: 
i° les travaux, éludes et essais par 
lui faits pour la prise de son bre-, 
vet; 2» l'usine de Cramaux, se 
composant de: i» cent quarante-
cinq fours à coke en pleine activi-
té; 2» vingt-cinq fours à coke en 
construction ; 3° les laveurs néces-
saires à l'exploitation desdits fours; 
4» un hangar, magasins et bureaux; 
5° vingt-cinq cbarrel les pour trans-
porter le coke; 6° trente chevaux 
et harnais; 7° écuries et bâtiments 
nécessaires pour le service; 8° ou-

tillage des fours, charrettes et har-
nais, forge cl moulin à piler le 
charbon; 9° un entrepôt à Albi 
pour l'embarcation du coke sur le 
Tarn, composé de glissoire en tole 
pour descendre le coke ; io» bascule 
à peser les charrelles; u° écuries, 
remises et bureaux à Albi ; 12° ma-
tériel distillatoire de trois usines à 
gaz, composé de fours cornues né-
cessaires à la distillation d* la 
houille, barillets, tuyaux , mon-
tants, i ingards, pelles, etc. 

Ces usines sont prises à bail des 
propriétaires pour dix ans; l'en-
tretien des gazomèlres, luyaux, 
lanternes et bâtiments à leur char-

ge moyennant la remise de qua-
rante-cinq pour cent de la recette 
bruie, les produits de la distillation 
du coke el dn goudron restant aux 

locataires . La recette brute ne s'en-
tend que du produit des consom-
mations du gaz; 13° les brevets 

d'invention, sans garantie du gou-
vernement, pour la disposition des 
foui s à coke et des appareils à gaz; 
14° les marchés passés avec la Com-
pagnie houillère du Tarn pour re-
cevoir, à prix réduit, toutes les 
houilles nécessaires àlafabrication 
du coke,etaubeson des usines à gaz 
de Cetle, Béziers,Perpignan,Carca»-

Bonne, Toulouse, Montauban, Agen 
et Bordeaux; 15° le marché passé 

avec la compagnie du chemin dej 
fer d'Orléans pour la fourniture, à 
Bordeaux, de trente-cinq millions 
de kilogrammes de coke par an; 

16° le marché passé àToulouse pour 
la fourniture du coke nécessaire 
aux usines métallurgiques dé Tou-
louse cl deCarcassonne ; enfin, tous 
marchés cl pourparlers qu'il a en 
ce moment, tant pour la cession 
de nouvelles usines que poui de 
nouvelles fournitures de coke. 

M. Salmon, au nom de la société, 
aura la faculté de faire des ces-
sions partielles de son brevet el de 
tous perfectionnements , pourvu 
toutefois que ces cessions fussent 
faites en faveur d'opérations dis-
tinclcs de celles ayant pour objel 
la présente société. 

Pour tenir lieu à M. Salmon de 
l'apport par lui fait, il lui aélé al-
loué: 1° pour l'usine de Cramaux, 
seize cents actions de la société; 
2° et pour tout le surplus de son 
apport, huit mille aclions de la 
même société; ensemble neuf mille 
six cents aclions, qui lui seront dé-
livrées toutes libérées, et numéro-
tées de un à neuf mille six cenl 
inclusivement. 

Au moyen de celte remise, M. 
Salmon garantit son apport franc 
et quitle de toutes charges, décla-
rant l'aire son affaire personnelle 
de toutes celles qui pourraient sur-
venir. 

M. Salmon devra laisser à la sou-
che, pour garantie de sa gestion, 
une somme de cent mille francs en 
actions de iasociété, et ces aclions, 
dans aucun cas, ne pourront lui 
être remises avant la lin de sa ges-
tion ou l'apurement de ses comp-
tes. 

Pour exlrait: . 

Sigué : DESCOURS . (164) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendra 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, leB samedis, 
de dix à quatre heures. 

Fallut». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 28 NOV . 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur BLOND, md de vins, rue 

Vieille-du-Temple, 139; nomme M. 

Bapst juge - commissaire, et M. 
Huet-, rue Cadet, 6, syndic provisoi-
re (N° 12059 du gr.). 

Du sieur CONDAMINET, négo-
ciant, petite rue du Bac, 5, ci-de-

vant, et actuellement rue de Sèvres, 
45; nomme M. 'frelon juge-com-

missaire, et M. Bàtiarël; rue de 
Bomly, 7 , syndic provisoire (X° 
12060 du gr.). 

be la dame veuve LAMBERT (Clé-
mentine - Mario - Joséphine Lam-
bert, veuve du sieur Lambert), né-
gociante en confection, rue Vivien-
ne, 17; nomme M. .Treion juge-

commissaire, et M. Millet, rue Ma-
zagran, 3, syndic provisoire (N° 
12061 du gr.). 

Du sieur NOËL (Jean-Baptiste), 
md de rubans el démodes, au mar-

ché Sl-Germain, n»s 4, 9, 23 et 28, 
demeurant rue de Fleurus, 23; 

nomme M. Larenaudicrejuge-coni-
missaire, et M. Battarel, rue de 
Bondy, 7, syndic provisoire (N° 
12062 du gr.). 

Du sieur DUCHAUSSOY (Charle-
magne), md de vins, rue de la 
Planchette, 13; nomme M. Lare-

naudiére juge-commissaire, et M. 
Isbert, rue du Faubourg-Montmar-
tre, 54, syndic provisoire (N- 12063 
du gr.). 

Du sieur MALSANG (Jean-Baptis-
te), tailleur, rue des Moulins, io; 

nomme M. Larenaudière juge-com-
missaire, et M. Huet, rue Cadet, 6, 
syndic piovisoir'o (N° 12061 do 
gr.). 

Du sieur DIMEY, négociant, rue 
St-Hyacinlhe-St-Michel, 6; nomme 

M. llouelte juge-commissaire, el 
M. Heurley, rue Lalfllle, 5 1, syndic 
provisoire (N n i2o«5 du gr.). 

Des sieurs LECHARD et O», loueurs 
de forces motrices, rue des Mar-

tyrs, 66; nomme M. Bapst juge-
commissaire, et M. Crampel, rue 
St-Mare, 6, syndic provisoire (N' 
1206-6 du gr.). 

Des sieurs PLANQUETTE et O, 
loueurs de forces motrices, boul. 

Conlrescai pe, 36; nomme M. Bapst 

juge-commissaire, et M. Crampel, 
ue St-Marc, 6, syndic provisoire 

(N° 12067 du gr.j. 

CONVOCATIONS DU CRÉANCIERS. 

Soni invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
sembliez des faillites, MU. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MOUIU'OUS (Pierre-Vic-
tor), nournsseur à Montmartre, 

^ue Léonie, u, le 4 décembre à 10 

heures (N« 12050 du gr.); 

Du sieur FALLET (Etienne), dé-

cédé, boulanger, rue Mogador, à 
La Villeite, le 6 décembre a 9 heu-
res (N° l'20i 4 du gr.); 

Du sieur PLANCHE (Pierre), md 
de vins à Grenelle, rue Croix-Ni-

verl, 20, le 6 décembre à 12 heures 
(S" 12054 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le jtige-commissaire doit les 
consulter, tant sfu* la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effels 
ou d'endossements de ces faillites 

n'étant pas oonnus, sonl priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 

afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

E>a sieur LANG (Lazare), md d'é-

toffes, faub. Sl-Martin, 83, le 4 dé-
cembre à 11 heures (N" 11890 du 
gr.);-

Du sieur CRANCIER ( Claude-
Georges), restaurateur à Bercy, port 

de Bercy, 15, le i décembre à 11 
heures (N» 11743 du gr.); 

Du sieur FELGERE (Pierre), md 
de vins et fab. d'eau de Seltz, rue 

de3 Sept-Voies, 2, le 5 décembre à 
10 heures (N° U889 du gr.); 

four entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers elle failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur GR.OS-BURDET , né-

gociant joaillier, rue Monlpensier, 
34, peuvent se présenter chez M, 

Lefrançois, syndic rue de Gram-
mont, 16, pour toucher un dividen-

de de 4 p. 100, quatrième réparti-
lion (N° 7819 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

roua INSUmSANCE D'ACTIF. 

W. B. Vn mois après la date de ce> 

jugements, chaque créancier retttn. 

dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 28 novembre. 

Du sieur GELÉ, anc. mil <i« vin« 

en gros à Hellevillc, boul. (le » 
Chopinette, 28, acluellemeut irt 
ris, rneduCanal-St-Martie, l' .-

u-u du gr.). , 

ASSEMBLEES I>D 30 NOV. "
s

< , 

NEcr HEURES : Dubroca et Csjgf 
lediurn maritime, clôt. -, ' jj 
rei et C«, Compagnie catitormen 

ne, redd. de comptes. 

ONZE HEURES : Veuve OMOMVH 

piers de fantaisie, dulm- "T.,
 r<(

-
Tronchon el C«, raines;.d

Bt 

range, id. -Veuve Nourtic 
miss, en marchandises, eu ■ 

Lequien et C», impr. sut 

redd. de comptes. .-«iClÉ 
MIDI : Mercier, md de produit»^ 

iniques, vénf. - Paris, 

XR̂ ^^W^* 
vaux publics, vénf. 

Séparations-

Demande en séparation
 ieJ$i 

entre Amélie-Caroline ^
 Ë rai 

et Edme-Auguste L^** yra»' 
Sl-Martin, th. - Fortuné' 

çois, avoué. tfà 

Demande en sépara ion "
 KaU

f-
entre Sara OPPENHtlM «

 pai!
, 

mann GERSON, rue de 
10. — Delorme, avoue. 

Décès et inhuro»
1
""

1 

 «ne T'*-

Du 27 novembre 18 O 4.-'
 î6

. « 

sier,47 ans, rue du Rocl
 e

,
r
(

fflS
ie' 

M. Ferrand, 48 ans, rueJ A ^ 

dam, 32. — M. Jolla.n,,57 »' ^ 

de Provence, 70. — '™' nV-Il(> l,or 

64 ans, rue du Marché-S l»
 w 

36. — M. Huin, 40 an ^w'yrice,/ 
bout, 15. -Mme veuve Mau^^. 

ans, rue Rochechouart,,9. ,
0
 ' 

rauà, U ans, rue de Dena n. 

Mme veuve Amadru, 60 j^qftj 

Sle-opportune, 4 bu.- » , ^ 
58 te., rue Bourbon;\

u
,

S
a>»

e 
59. - M. Honeax, 52: ans, r ^ 

Denis, 229. — M J*
aT

ïl Rislx*',! 
du Fg-St-Denis, 88. - »■ {^relf 
ans, rue Notre-Dame-de * ^ 

19
._U Lafaye 77 an ^

 aD
j. 

ans, rue de Gre^he^^ 

Le gérant,
 BAOp0

um-

Enregistré à Paris, le Novembre 1854, F* 

Reçu deui francs vingt centimes, 
IHP1UMBRIK .DE A. SUyOT, RUE NEOVE-DES-MATHURINS, 18. Pour l^alisalioi. de la signaturr A. Cn

ïoT
* 

JU maire du 1" arrondissement, 


